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« Toutes les wilayas seront dotées de maisons d'associations de
jeunes, qui serviront de lieux de concertation et de réflexion pour

les jeunes. L’Etat a mis en place une commission nationale
interministérielle en vue de l’implication du mouvement associatif,

aux côtés de l’administration locale, dans la dynamique du
développement du pays et pour orienter les jeunes vers une vie

saine et épanouissante, loin de toutes formes de violence. »

Belkacem Mellah :

Incendie dans un dépôt de stockage
d’eau minérale à El Menaa

Une baleine de 10 mètres a été découverte jeudi, la
matinée, sur la plage de Sidi Slimane dans la com-
mune d’Afir, à une soixantaine de km à l’est de
Boumerdès, a-t-on appris de source locale. Cette
baleine, un balaénoptera physalus, s’est échouée au
bout du sable de cette municipalité balnéaire. Elle
pèse de près de 8 quintaux et serait échouée depuis
plusieurs heures, puisque elle est en état de décom-
position, selon notre source.
Par ailleurs, plusieurs cétacées et autres espèces
maritimes y ont été découvertes échouées sur les
plages de Dellys par les pêcheurs dont le dernier en
date est celui de l’année 2011. Il pesait près de 40kg
et long de près de deux mètres ce bélouga de l’e-
spèce stenella Coeroleoalba. 

Un incendie s'est déclaré, dans la nuit de jeudi à ven-
dredi, dans un dépôt de stockage d’une unité de
mise en bouteille d’eau minérale à El Meneaa, à 275
km au sud de Ghardaïa causant des dégâts
matériels, a-t-on appris auprès de la Protection
civile. 
L’incendie, qui s'est déclaré jeudi vers 23h dans un
dépôt de stock de matière première servant à la fab-
rication de bouteilles en plastique, mitoyen à l’unité
de mise en bouteille dans la zone d’activité d’El
Meneaa, n'a été circonscris qu'environ huit heures
plus tard par les éléments de la Protection civile qui
ont déployé d'importants moyens, précise la même
source. 
Ce sinistre, dont l’origine reste inconnu, a détruit
l’ensemble du dépôt en préfabriqué et le stock de
matière première inflammables destiné à la fabrica-
tion de bouteilles en plastique et n’a causé que des
dégâts matériels. Une enquête a été ouverte par les
services de la Gendarmerie nationale pour détermin-
er les causes à l'origine de cet incendie.

Le Pr Mohamed Tchikou, spécialiste en oto-rhino-
laryngologie a souligné vendredi à Alger la nécessité

de prendre en charge la dysphonie qui touche les
enseignants qui ont pratiqué ce métier pendant plus
de 20 ans. Cette maladie n'est pas encore considérée
comme maladie professionnelle, notamment chez
les enseignantes. Cette maladie dont l'incidence
n'était pas très importante en Algérie, est actuelle-
ment à l'origine de congés de maladie répétés qui
gèlent les cours pour les élèves, d'une part et
impliquent des postes de travail aménagés pour les
enseignants atteints de cette maladie d'une autre
part, a-t-il expliqué. 
Le dépistage précoce de la maladie et sa prise en
charge à travers la chirurgie donne des résultats sat-
isfaisants, mais le manque enregistré dans cette spé-
cialité n'offre pas l'opportunité à tous les malades
d'en bénéficier, car 10% seulement sur 1000 spécial-
istes en ORL, sont chirurgiens. 
Le Pr Tchikou a préconisé à consulter dés l'appari-
tion de la dysphonie (dans les 15 jours qui suivent)
car souvent cette anomalie de la voix cache des mal-
adies malines, notamment chez les fumeurs et les
alcooliques. 

La dysphonie guette les enseignants ayant 20 ans de métier

Une baleine s’échoue sur la plage d’Afir
Virés d’un McDonald’s pour avoir

commandé trop de... frites
Un groupe de jeunes Sud-Coréens a dû
quitter un établissement de McDonald's
suite à leur commande disproportionnée et
au dérangement occasionné. En effet, ils
ont commandé pour 190 euros de frites et
ont retardé la plupart des commandes des
autres clients. Ces jeunes Sud-Coréens ont
été obligés de quitter le restaurant  à cause
de leur gigantesque "potatoes party". Ce
phénomène avait déjà envahi le Japon. En
effet, les franchises McDonald’s de l’archi-
pel ont décidé de faire de grandes promo-
tions sur les grands sachets de frites. Les
consommateurs ont donc pris au pied de la
lettre cette promotion et ont commencé à
commander des frites en grande quantité.
Ce phénomène a trouvé un nom : les
"Potatoes Parties". Et, il semblerait qu’il ait
même atteint la Corée du Sud. 
Cependant, cette affaire n’a pas plu à tout le
monde et notamment à la clientèle de ce
même restaurant McDonald’s. En effet, les
autres consommateurs qui désiraient, eux
aussi des frites mais dans des proportions
plus raisonnables ont dû attendre de
longues minutes pour que d’autres frites
soient préparées. Causant de nombreuses
plaintes et réquisitionnant plusieurs tables,
ce groupe d’amis sud-coréens a dû sortir
du restaurant McDonald’s. Un responsable
du restaurant a pris la décision de virer
cette bande de jeunes gloutons pour "leur
insolence" explique le site Gawker.
L’employé du restaurant les aurait même
décrits comme étant "de sales gosses".
Personne ne peut dire si McDonald’s a pris
la bonne décision ou non. On est en droit
de se dire que le client est roi et s’il désire
prendre des kilogrammes de frites, libre à
lui de faire cette commande. Mais, les inter-
nautes n’ont pas été du même avis. En
effet, la photo a été rapidement partagée
sur tous les réseaux sociaux et les com-
mentaires ont souvent été les mêmes. On a
donc pu lire des termes employés tels que
"égoïstes", "mal élevés" et plein d’autres
encore.  

Entre Londres et Los Angeles, un
pilote de ligne s’endort… 2 fois

Un rapport rendu public explique que le
pilote d'Air New Zealand, exténué par une
nuit perturbée, s'est assoupi profondément
à deux reprise lors d'un vol.
Un pilote d'Air New Zealand s'est endormi
à deux reprises aux commandes d'un
Boeing entre Londres et Los Angeles après
une mauvaise nuit dans la capitale britan-
nique, a reconnu vendredi la compagnie
aérienne néo-zélandaise. Le pilote exténué
était aux commandes d'un Boeing 777-
300ER d'une capacité de 332 sièges, ce jour
de novembre 2011, lorsque, au cours de la
phase de croisière du vol, il "s'est assoupi à
deux reprises pendant environ une minute
avant de se réveiller spontanément", préci-
se un communiqué. "Soudain, sans préve-
nir, je me suis endormi profondément dans
le cockpit. Cela s'est produit deux fois", a-t-
il expliqué aux autorités de contrôle dans
un rapport rendu public plus d'un an plus
tard à la demande de consommateurs. Il a
expliqué son état de fatigue par une nuit
agitée la veille à Londres où il avait été obli-
gé de changer trois fois de chambre dans
son hôtel en raison d'un problème de cli-
matisation. Trois pilotes se trouvaient au
total dans l'appareil lors de ce vol et la
sécurité des passagers n'a jamais été mise
en péril, ont assuré la compagnie et la
Direction de l'aviation civile (CAA).

                                            



Déjà annoncée, jeudi soir, par
un média algérien, la mort du
chef d'Aqmi, Abou Zeid, a été
confirmée, vendredi, par le
président tchadien, Idriss
Déby. En revanche,  à Paris on
se refusait toujours, dans la
soirée de ce vendredi,  à
confirmer ou infirmer cette
information.
PAR SADEK BELHOCINE 

A bdelhamid Abou Zeid, de son vrai
nom Mohamed Ghedir, l’émir de
l’Aqmi a-t-il été tué par les soldats

tchadiens au Nord-Mali, théâtre d’une
intervention militaire franco-tchadienne?
Mort ou vivant ?  Le sort  du chef dji-
hadiste, ancien trafiquant devenu dji-
hadiste, né dans la ville de Touggourt,
située à environ 600 km au sud d’Alger,
est toujours dans l’incertitude.
Confirmation du côté tchadien, motus et
bouche cousue à Alger et Paris. Le prési-
dent tchadien Idriss Déby, lui est convain-
cu que Abdelhamid Abou Zeid, l'un des
principaux chefs d'Al-Qaïda au Maghreb
islamique (Aqmi), a été tué vendredi  lors
de combats au nord du Mali.  

«Le 22 février, nous avons perdu nos
soldats dans le massif des Ifoghas après
avoir détruit la base des jihadistes. C'est la
première fois qu'il y a eu un face-à-face
avec les jihadistes. Nos soldats ont abattu
deux chefs jihadistes dont Abou Zeid», a
déclaré le président Déby après un hom-
mage solennel rendu, vendredi, à 26 sol-
dats tchadiens morts dans ces combats.
Pour les USA, les informations sur la
mort dans le nord du Mali d'Abdelhamid
Abou Zeid, l'un des principaux chefs d'Al-
Qaïda au Maghreb islamique (Aqmi), sont
« très crédibles », a affirmé vendredi à des
médias un responsable américain. «Nous
estimons que ces informations sont très
crédibles», a déclaré ce responsable sous
couvert de l'anonymat. «Si cela est vrai, ce
serait un coup significatif porté à Aqmi »,
a-t-il ajouté. Paris n'a en revanche pas con-
firmé pour l’instant cette information.

«Des informations circulent, je n'ai pas à
les confirmer parce que nous devons aller
jusqu'au bout de l'opération», avait déclaré
vendredi midi François Hollande, qui évo-
quait dans un discours l'opération militaire
au Mali, entrée «sans doute» dans sa
dernière phase, «sûrement la plus déli-
cate».  Selon une chaîne de télévision
privée algérienne, Abdelhamid Abou Zeid
serait mort avec 40 islamistes dans le nord
du Mali, tandis que trois jihadistes
auraient été arrêtés par les troupes français-
es. Citant des «sources sécuritaires», un
site d’un journal algérien a annoncé jeudi
soir que les soldats français avaient décou-
vert les corps «de 40 terroristes dont celui
d'Abou Zeid» après de violents combats
près de Tigharghar, dans le sanctuaire
d'Aqmi et des islamistes les plus radicaux
de l'Adrar des Ifoghas, dans l'extrême nord-
est malien, près de la frontière algérienne. 

Le cadavre, pas formellement
identifié. 

A Alger, on vérifie. Vendredi, un quoti-
dien algérien  affirme que des tests ADN
ont été pratiqués en Algérie sur deux mem-
bres de la famille d'Abou Zeid, afin de con-
firmer son identité. «Les services de sécu-
rité sont en train de comparer l'ADN de
deux proches parents d'Abou Zeid avec des
échantillons prélevés sur les restes d'un
corps remis par les forces françaises» aux
autorités algériennes, précise ce journal.
Un corps ressemblant à celui du chef
islamiste serait en cours d'analyse à Alger.
Le test reposerait sur des recoupements
avec l'ADN de plusieurs membres de la
famille d'Abou Zeid, selon ces médias. Il
semblerait que des officiers des services de
sécurité algériens ont identifié l'arme mais
pas le corps présenté comme celui
d'Abdelhamid Abou Zeid, le plus radical
des chefs d'Al-Qaïda au Maghreb

islamique, donné pour mort dans des com-
bats au Mali, a rapporté samedi un journal
algérien. «Des officiers des services de
sécurité algériens ont examiné le corps
présenté comme étant celui d'Abdelhamid
Abou Zeid sur un site militaire dans le
nord du Mali, et ont identifié son arme per-
sonnelle », a précisé le journal. Ces
officiers qui « traquaient depuis des années
Abou Zeid, ont authentifié son arme qui
était en possession des Français, mais ils
n'ont pas été en mesure d'identifier
formellement le cadavre supposé être celui
de ce responsable d'Aqmi », a ajouté ce
quotidien. Qui est Abou Zeid ? Ancien
trafiquant devenu djihadiste, cet islamiste
algérien est né dans la ville de Touggourt,
située à environ 600 km au sud d’Alger.
Membre du parti dissous, le Front
islamique du salut (FIS), il rejoint le
maquis algérien au début des années 1990,
sous l’égide de Mokhtar Belmokhtar et
devient membre du Groupe salafiste pour
la prédication et le combat (GSPC), qui
est ensuite devenu Aqmi. Son premier fait
d’armes majeur remonte à 2003 : il est
soupçonné d’avoir commandité, avec
Amari Saifi - dit Abderrazak le Para - l’en-
lèvement d’une trentaine de touristes occi-
dentaux dans le Sahara algérien. Il est
ensuite mis en cause dans l’enlèvement
d’un couple d’Autrichiens en Algérie en
février 2008, et de touristes européens -
dont Edwin Dyer - au Mali en 2009. Il
serait en lien direct avec le commandement
d’Al-Qaïda, et notamment avec l’Égyptien
Ayman Al-Zawahiri. Après la prise de con-
trôle du nord du Mali par des groupes
islamistes en avril 2012, Abou Zeid s’était
installé à Tombouctou. On soupçonne que
son groupe la katiba "Tareq Ibn Ziyad" ou
"El Fatihine", détiendrait aujourd’hui les
cinq employés français d’Areva enlevés le
16 septembre 2010 au Niger. Quand il a
fui Tombouctou, avant que la ville soit
reprise par les forces françaises et mali-
ennes, Abou Zeid a emmené avec lui
plusieurs otages occidentaux les yeux
bandés, selon des habitants cités par des
agences de presse. Il aurait également par-
ticipé à l'enlèvement du Français Michel
Germaneau, 78 ans, dont Aqmi avait
annoncé l'exécution en juillet 2010.

S .  B .
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RESPECT DES DROITS DE L’HOMME

La CNCPPDH dans les établissements 
pénitentiaires “prochainement”

PAR RAYAN NASSIM

L a Commission nationale consultative
de promotion et de protection des
droits de l'homme (CNCPPDH)

effectuera "prochainement" des visites
"inopinées" dans plusieurs établissements
pénitentiaires à travers le pays pour s'en-
quérir du respect des droits de l'Homme, a-
t-on appris vendredi auprès de cette com-
mission. 

Selon une source proche de la
CNPPDH, lors de la clôture d'un atelier de
formation sur le rôle de la société civile
dans le renforcement des droits des caté-
gories vulnérables dans le établissements
pénitentiaires, ces visites s'inscrivent dans
le cadre du contrôle du respect des droits de
l'Homme dans ces établissements notam-

ment pour les catégories vulnérables dont
les femmes et les mineurs. La
Commission a rappelé à cet effet les vis-
ites effectuées dans certains établissements
pénitentiaires en 2008 durant lesquelles
elle avait recommandé l'amélioration de la
valeur du repas des prisonniers, la création
de centres réservés aux mineurs "indépen-
damment" des autres détenus. Une propo-
sition qui a été prise en considération par
l'administration pénitentiaire. De son
côté, la direction générale de l'administra-
tion pénitentiaire, présente à cet atelier, a
salué l'initiative de la CNPPDH concer-
nant ces visites et a invité les représen-
tants de la société civile à visiter ces étab-
lissements soulignant l'importance de la
coordination entre l'administration péni-
tentiaire et la société civile pour éviter la

récidive. Elle a estimé que l'implication de
la société civile restait "limitée" et "occa-
sionnelle" en raison de sa méconnaissance
des nouveaux mécanismes  régissant les
établissements pénitentiaires en vertu de la
loi promulguée en 2005.Pour sa part, le
Haut commissaire des Nations unies aux
droits de l'Homme, Navi Pillay, a affirmé
que 2012 avait été une année ''redoutable''
en matière des droits de l’Hhomme, citant
les crises qui se poursuivent en Syrie, au
Mali, au Sahel, en Palestine et en
République démocratique du Congo.
Dans sa présentation de son rapport annuel
au Conseil des droits de l'Homme à
Genève, elle a consacré une partie de son
exposé à la violence et l'impunité, à la
pauvreté, et à l'action du Haut commis-
sariat sur le terrain et aux mécanismes des

droits de l'Homme. Selon elle, ''la protec-
tion des civils touchés par un conflit est
essentielle et le Haut commissariat des
Nations unies aux droits de l'Homme
(HCDH) continue d'être un acteur majeur
dans la mise en œuvre des mandats du
Conseil de sécurité pour la protection des
civils''.

Quant au problème de la pauvreté, elle
a estimé que l'entrée en application
prochaine du Protocole facultatif au Pacte
international sur les droits économiques,
sociaux et culturels constituait une
avancée majeure.  

Par ailleurs, Mme Pillay a soutenu que
ses grandes priorités sont la lutte contre
toutes les discriminations et la promotion
des droits des femmes

R .  N .

Mohamed Ghedir alias Abou Zeid.

MORT POUR LES TCHADIENS, SON CORPS NON ENCORE IDENTIFIÉ PAR LES ALGÉRIENS 

Mort ou vivant :
Le sort d’Abou Zeid toujours incertain
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PAR LARBI GRAÏNE

M adame Louisa Hanoune, SG du Parti
des travailleurs  considère les révéla-
tions sur Sonatrach en Italie comme

des pressions exercées sur l’Algérie dans un
contexte marqué par l’intervention militaire
française au Mali, et les soubressauts qui
ébranlent les régimes arabes, notamment
celui de Syrie. Hier, intervenant à l’ouverture
de la session ordinaire du bureau politique au
siège national du parti à El Harrach (Alger),
la SG du PT a déclaré «que la lutte contre la
corruption doit mettre à nu ceux qui instru-
mentalisent cette question pour des raisons
occultes». Louisa Hanoune a appelé le gou-
vernement et le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, «à ne pas attendre
l’indépendance  de la justice pour agir » . Et
d’enchainer : «Il faut des mesures immédi-
ates, il n’est pas possible de se taire, il faut
appliquer la règle qui dit “d’où tiens-tu cela”

?». Selon elle, « il y a nécessité de demander
des comptes à toutes les parties,  ainsi que de
mener des enquêtes pour aboutir à des confis-
cations de fortunes mal acquises ». Et d’in-
sister sur «des décisions hardies et des
moyens révolutionnaires» en matière de
lutte contre la corruption.

«Le gouvernement trouvera un soutien
inébranblable comparable à celui qu’il a trou-
vé suite à l’attaque du site de Tiguentourine»,
a-t-elle assuré. 

«La corruption est l’une des raisons qui
ont fait avorter les réformes politiques, parce
qu’on ne peut s’accommoder de la trans-
parence», a-t-elle argué. Hanoune a tiré à
boulets rouges sur l’ancien Premier ministre
Sid-Ahmed Ghozali et ancien PDG de
Sonatrach, suite aux décalarations qu’il vient
de faire au quotidien El Watan : «Il dit
(Ghozali) que la corruption sévit en Algérie
depuis 12 ans, c’est-à-dire depuis l’arrivée de
Bouteflika, c’est tout à fait faux. Mr Ghozali

ne doit pas oublier l’affaire El Paso.  La cor-
ruption a fait son nid au temps du part i
unique, sous le règne même de Boumediene
» , a-t-elle asséné. Et de rappeler « le scan-
dale du complexe de l’OCO dans les années
70 » . Sofiane Djillali, président du parti Jil
Jadid, n’a pas échappé également aux cri-
tiques de Hanoune. Tout en le qualifiant de «
responsable de parti imaginaire », elle s’est
interrogée «sur la mouche qui l’a piquée
pour défendre le triumvirat formé par les ex-
ministres Chakib Khelil, Abdelhamid
Temmar et Abdellatif Benhachenhou». Pour
elle, le premier et le second «sont des
experts internationaux au service des
intérêts étrangers». «Khelil, a-t-elle
soutenu, a ruiné l’Argentine quand il exerçait
ses compétences d’expert ». Revenant sur
l’amendement de la Constitution, Hanoune a
réitéré son appel à son report à une date
postérieure à l’élection présidentielle de
2014 estimant que «les conditions actuelles

(allusion à la conjoncture internationale) ne

permettent pas modifier la Constitution dans

la sérénité ».                                            L.G. 

Les députés reprennent le
chemin de l’hémicycle. Après
un congé qui aura duré un
mois, la session d’automne a
été clôturé le 3 février dernier,
les députés de l’APN
reprendront du service ce 4
mars, soit demain lundi. 
PAR KAMAL HAMED 

L a session de printemps du parlement sera
en effet ouverte demain. Une session qui
sera peut être différente de la précédente

ou les députés se sont surtout distingués par
leur maigre bilan. En effet, lors de la session
d’automne les parlementaires des deux
Chambres n’ont adopté que quatre projets de
loi en plus d’un accord international avec un
pays voisin, la Tunisie en l’occurrence qui
portait sur la délimitation des frontières mar-
itimes. Députés et sénateurs ont donc adopté
le projet de loi de finances 2013, les projets
de loi relatifs au règlement budgétaire 2010,

aux hydrocarbures, le projet de loi modifiant
et complétant l’ordonnance numéro 106-76
du 9 décembre 1976 portant code des pen-
sions militaires. Mais les parlementaires
ont aussi et surtout débattu le plan d’action
du gouvernement, que leur a présenté le nou-
veau Premier ministre, Abdelmalek Sellal. La
session de printemps sera-t-elle plus chargée

que la précédente ? Cela pourrait peut être être
le cas si le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, soumet aux deux
Chambres du parlement le projet relatif à la
révision de la Constitution. Un projet atten-
du avec impatience tant par la classe poli-
tique que par l’opinion publique nationale.
Pour l’heure cependant le président de la
République observe le silence sur la question
et ne veut rien dévoiler de ses intentions.
Mais le locataire du palais d’El Mouradia
s’est déjà engagé à soumettre cet important
projet politique aux parlementaires.
D’aucuns estiment que l’adoption par le
Parlement du projet de révision de la
Constitution pourrait fort bien intervenir
lors de cette session de printemps. Le texte
sera ensuite soumis fort probablement au ref-
erendum populaire. Et sur cette question le
premier responsable du Mouvement popu-
laire algérien (MPA), Amara Benyounes en
l’occurrence, a laissé clairement entendre il
y a quelques temps que le referendum pourrait
avoir lieu vers la fin du mois de juin
prochain. Par ailleurs, il est évident que
d’autres projets de lois seront adoptés lors de
cette session. Il est ainsi quasi certain que le

projet de loi relatif à la profession d’avocat.
Un texte qui moisit depuis fort longtemps
dans les tiroirs de l’APN. Il est actuellement
entre les mains de la commission des affaires
juridiques de la Chambre basse. Beaucoup
d’encre a coulé à propos de cette question, il
faut le dire. Un texte très controversé qui a
suscité l’opposition des professionnels du
Barreau. Ces derniers ont décrié certaines
dispositions du projet, les jugeant très con-
traignantes et dangereuses pour les droits de
la défense. Les organisations des avocats
semblent avoir trouvé un terrain d’entente
avec le ministère de la Justice afin de retirer
les dispositions litigieuses. Cela dit, cette
session intervient dans un contexte marqué
par les révélations sur les scandales qui sec-
ouent la Sonatrach. Les députés de l’opposi-
tion vont certainement saisir cette opportu-
nité afin de monter au creneau et demander la
constitution d’une commission d’enquête
parlementaire. Une demande qu n’aura aucune
chance d’aboutir puisque elle sera rejetée par
le bureau de l’assemblée comme cela a été le
cas par le passé lorsque les élus du peuple ont
formulé des demandes similaires pour
d’autres questions. K. H.

SESSION D’AUTOMNE DU PARLEMENT DEMAIN 

La révision de la Constitution à l’ordre du jour ?

TOUT EN ESTIMANT QUE LES RÉFORMES ONT ÉTÉ MISES EN ECHEC PAR LA CORRUPTION

Louisa Hanoune appelle à des enquêtes
sur les fortunes mal acquises

PAR LAKHDARI BRAHIM

L e ministre britannique chargé de
l'Afrique du Nord, Alistair Burt,
effectuera dimanche et lundi une visite en

Algérie, destinée au renforcement de la
coopération entre les deux pays. Une visite
qui intervient peu de temps après celle de
David Cameron, Premier ministre britan-
nique effectuée les 30 et 31 janvier dernier et
qui portera sur les questions de sécurité
bilatérales et régionales, y compris la for-
mation d'un nouveau partenariat stratégique
de sécurité entre le Royaume-Uni et l'Algérie
qui tiendra sa première réunion prochaine-
ment, a indiqué samedi une source diploma-
tique britannique. Lors de son séjour en
Algérie, M. Burt aura des entretiens avec
plusieurs ministres dont le ministre délégué
chargé des Affaires maghrébines et
africaines,  Abdelkader Messahel. Les entre-
tiens engloberont un éventail de questions
régionales, comme la sécurité au Sahel, la
Syrie et la Libye de même que les volets com-
merciaux et économiques. "Je suis heureux
d'être de retour en Algérie pour ma quatrième
visite depuis que je suis devenu ministre bri-
tannique de l'Afrique du Nord. Les relations
entre nos deux pays sont excellentes et la

qualité et l'ampleur des échanges bilatéraux a
augmenté de manière significative ces
dernières années", a déclaré M. Burt à la
veille de sa visite. "Nous allons examiner la
façon de faire avancer le programme fixé par
le Premier ministre britannique,  David
Cameron, le président Bouteflika et le
Premier ministre Sellal à la fin de janvier.
L'intensification de notre dialogue sur la
sécurité est cruciale en ce moment, mais nous
continuons de mettre l'accent sur la
prospérité et sur l'éducation, l’enseignement
de  la langue anglaise en particulier", a
encore ajouté le ministre britannique.   

La récente visite du Premier ministre bri-
tannique, David Cameron, est un signal
"fort" de la volonté du Royaume-Uni d'ap-
profondir "davantage" ses relations et sa
coopération avec l'Algérie, estiment des
observateurs à Londres. Il s’agit d’un nou-
veau départ dans les relations bilatérales qui
ont été "incroyablement positives", de
l’avis des nombreux responsables britan-
niques qui se sont exprimés récemment sur
l’Algérie, soulignant que les deux parties
sont en train de mettre en place de "solides"
fondements pour promouvoir de "façon
remarquable" les relations bilatérales tous
azimuts. 

Outre le Premier ministre et le ministre
des Affaires étrangères, William Hague, Lord
Marland et Lord Howell se sont également
déplacés en Algérie. Parallèlement à ces vis-
ites, le ministre des Affaires étrangères,
Mourad Medelci et le ministre chargé de la
Communauté nationale à l'étranger,
Belkacem Sahli se sont rendus au Royaume-
Uni en novembre dernier. Fin 2012, David
Cameron a nommé Lord Risby en tant qu'en-
voyé britannique pour le développement du
partenariat économique avec l'Algérie, une
démonstration de la force des liens actuels et
l'expression de la volonté britannique de tra-
vailler davantage avec l'Algérie au plan com-
mercial et économique. Lord Risby a déjà
visité l'Algérie à trois reprises, menant des
délégations de chefs d’entreprises britan-
niques.

Les échanges commerciaux entre
l'Algérie et la Grande-Bretagne avaient
atteint en 2010, selon les chiffres des
Douanes algériennes, plus de 2 milliards de
dollars, dont 1,260 milliard de dollars d'ex-
portations algériennes et 771 millions de
dollars d'importations. En 2010, la Grande-
Bretagne a été classée 13e client de l'Algérie
et aussi son 13e fournisseur.

L.  B.

ALGÉRIE-GRANDE-BRETAGNE, RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION

Burt aujourd’hui à Alger

VOL INAUGURAL DE TASSILI AIRLINES
Nouveau venu
dans le réseau

domestique 
Un vol inaugural de la compagnie aéri-
enne Tassili Airlines (TAL) Alger-
Tamanrasset via Adrar est arrivé, hier,
dans la capitale du Touat, où une réception
a été organisée par les autorités locales et
la compagnie pour ''immortaliser'' cet
évènement. 
TAL vient ainsi de lancer un nouveau pro-
gramme de lignes domestiques grand
public, à l’occasion de ce vol inaugural
entre Alger et la capitale du Hoggar, avec
une escale à Adrar. 
Opérationnelles dès lundi prochain, les
dessertes domestiques de  TAL couvriront
Alger, Oran, Adrar, Tamanrasset, Illizi, In
Salah, Ouargla, El Oued, Ghardaïa,
Constantine et Annaba. 
TAL, mise en place à l'origine par le
groupe Sonatrach pour le transport de ses
personnels et de compagnies pétrolières
étrangères opérant dans le sud du pays, a
programmé pour ces nouvelles dessertes
domestiques 33 vols par semaine. 
Le voyage inaugural a été effectué en
présence notamment du PDG de la com-
pagnie, Fayçal Khelil, et des cadres de
TAL. 
Filiale à 100% du groupe Sonatrach, Tassili
Airlines a mobilisé douze aéronefs avec
une capacité totale de 1.064 sièges dont 4
Boeing 737-800, 8 avions Bombardier,
dont 4 Dash 8 Q 400 et 4 Dash 8 Q 200. 
Avant de se lancer dans le transport
domestique régulier grand public, TAL
opérait depuis sa création dans le trans-
port du personnel de Sonatrach puis, dès
septembre dernier, dans des dessertes
internationales destinées aux travailleurs
de sociétés étrangères présentes en
Algérie. 
La compagnie compte une flotte de 31
aéronefs d’une capacité globale de 1.228
sièges. 
TAL a été créée en mars 1998 dans le cadre
d’une joint-venture entre Sonatrach et Air
Algérie, avant de devenir une filiale à
100% de Sonatrach en avril 2005, rappelle-
t-on.

APS 

Abdelaziz Bouteflika.



RAYAN NASSIM

T ous les dossiers soulevés par les
représentants des travailleurs du
secteur seront réglés "très bientôt" ,

dès la mise en œuvre du budget 2013. La
promesse en a été faite par le ministre de la
Formation professionnelle précisant que des
réunions cycliques sont organisées avec les
représentants des travailleurs dans le cadre du
dialogue social pour prendre en charge les
problèmes posés. "Tous les dossiers seront
réglés, très bientôt, dès la mise en œuvre du

budget 2013", a donc indiqué le ministre
dans un entretien accordé à l'APS, à la veille
de la 2e session de la rentrée de la formation
professionnelle (2012-2013), prévue aujour-
d’hui. "Nous nous organisons à prendre en
charge tous les problèmes qui sont posés
dans le cadre du dialogue social avec les
représentants des travailleurs. Des réunions
cycliques sont organisées avec les
syndicats", a souligné le ministre, précisant
que les questions soulevées "concernent
essentiellement les promotions internes, le
passage des contractuels au plein temps,
l'indemnité de soutien scolaire et de re-médi-

ation pédagogique de 15%".
Quant à l'indemnité de sou-

tien scolaire et de re-médiation pédagogique
de 15%, "la question est prise en charge par
l'administration du ministère et son traite-
ment avec les services concernés du gou-
vernement avance correctement", a-t-il
soutenu. Par ailleurs, M. Mebarki a révélé
que "l'administration a donné son accord
pour le passage des contractuels, à temps
partiel de 5 heures, au temps plein" .

"Nous mettons au cúur du plan d'action du
secteur de la formation, la formation et le
perfectionnement des travailleurs et en part i-
culier des formateurs", a-t-il affirmé, soulig-
nant la nécessité de travailler pour "amélior-
er la situation sociale et les conditions de
travail de tous ces personnels". R.  N.

PAR SOFIANE ABI

C e qui s'est passé, durant ce week-
end, au marché d'El Biar est une
sonnette d'alarme qui prédit  un
retour en force des extrémistes en
Algérie. En effet, plusieurs

citoyens, femmes et hommes et même des
enfants, ont reçu des livres et tracts dis-
tribués par des fanatiques au marché commu-
nal d'El Biar. De jeunes barbus, dont l’ âge
varie entre 25 et 45 ans, se sont "déployés"
tôt le matin du jeudi et vendredi passés, au
marché d'El Biar, pour interpeller les
citoyens sur les pêchés de la vie, tout en
leurs donnant des livres et tracts appelant à
renoncer à utiliser des frigos, des télés et des
blagues. 

Dans ces livres et tracts il est indiqué que
chaque citoyen recourant à ces "pêchés" sera
châtié par le Dieu le Tout Puissant. Des ver-
sets coraniques qui, selon ces salafistes,
interdisent ces pêchés sont, également,
indiqués dans ces tracts. Beaucoup de
citoyens d'El Biar ont accepté de prendre
avec eux ces tracts, cela par simple curiosité.
Alors que du côté des services de sécurité per-
sonne n'a osé interdire la distribution des
tracts par ces extrémistes. Ce qui est inquié-
tant dans cette histoire c'est le mode opéra-
toire par lequel ces gens ont agi. Cela nous
ramène tout droit aux années 90, la période
où l'ex-FIS dissous avait utilisé la même
méthode afin de convaincre les Algériens sur
l'interdiction d'utiliser des télés et frigos, ou
alors  les blagues. On se souvient tous des
prêches de l'ex-dirigeant de l'ex-FIS,
Mohamedi Said (l'un des leaders du l'ex-parti
islamiste tué par l'ex-GIA). Cet homme avait
appelé, lors d’un prêche du vendredi à la
moquée Ibn Badis, à Kouba, les Algériens et
Algériennes à ne plus utiliser les frigos et
télés, tout simplement, parce que ces pro-
duits sont interdits par l'Islam. On se sou-
vient, également, des tracts distribués par
les terroristes dans les quartiers algérois à
l'instar des autres régions du pays, toujours
durant la période de la décennie noire, dans
lesquels ils appelaient les citoyens à renon-
cer aux mêmes produits et d'utiliser les pro-
duits traditionnels. Ce retour inquiétant des

extrémistes en Algérie coïncide, faut-il le
rappeler, avec la montée de l'extrémisme en
Tunisie, en Libye et au Maroc et Mauritanie.
Le Maghreb est en passe de devenir un grand
espace pour les extrémistes. Ces derniers
veulent à tout prix prendre le Grand Maghreb
arabe pour gagner d'autres régions du monde
arabe. Ce qui est en train de se passer en
Tunisie est une preuve solide de cette montée
des extrémistes au Maghreb. Au pays du
Jasmin, les extrémistes sont arrivés à se
doter d’armes de guerre. Il ne se passe pas un
seul jour sans que les Tunisiens enregistrent
de nouvelles "fetwas" émanant des
islamistes tunisiens. Des "fetwas" sur le
mode de vie et sur l'utilisation de l'Internet
que les Tunisiens sont appelés bannir. En
Algérie, ça commence à bouger. Non seule-
ment, les extrémistes ont eu l'idée de dis-
tribuer des tracts aux citoyens, mais à de l'Est
du pays, des rassemblements clandestins
entre islamistes fanatiques avaient eu lieu
dans diverses mosquées, selon des sources
sécuritaires. Les mêmes sources révèlent,
aussi, que ces rassemblements  ont réuni
plusieurs islamistes (parmi lesquels des
repentis) venus des quatre coins du pays, en
compagnie de leurs familles.

Les prisons favorisent la
propagation de l'extrémisme

La montée progressive des extrémistes en
Algérie est aujourd'hui vérifiée. A l'instar sur
ce qui s'est produit, durant ce week-end à El
Biar, les prisons algériennes sont, faut-il le
rappeler, un véritable réservoir pour les
extrémistes. C'est une réalité confirmée par
Kamel Rezag Bara, conseiller à la présidence
de la République (voir notre édition du 28
février passé). Selon lui, le milieu carcéral a
favorisé la propagation de l’extrémisme
religieux. "C'est dans les milieux pénitenti-
aires que nous avons observé l'extension de
formules et dérives qui entraînent un certain
nombre de jeunes vers un extrémisme violent
à partir d'une vision ou d'une interprétation
fausse du message religieux" avait-il
expliqué lors d'un point de presse animé à
Alger. Cette déclaration officielle confirme,
également, que l'extrémisme religieux est
toujours menaçant en Algérie. Les prisons
algériennes ont été de tout  temps un réser-
voir humain, par le biais duquel les groupes
terroristes ont pu embrigader  plusieurs
recrues. Souvent de jeunes prisonniers ayant
été condamnés dans des affaires liées à la

criminalité, égarés dans leur vie, ces derniers
ont été recrutés par les terroristes pour les
utiliser dans des attentats criminels. 

Des exemples à la pelle sont à déplorer.
Depuis l'année 1990 et jusqu'à aujourd'hui,
des centaines de jeunes prisonniers, si ce
n'est plus, ont regagné les maquis après
avoir été soumis à un "lavage de cerveau" de
la part de gens entraînés pour ce genre de
missions. Il est grand temps, aujourd'hui,
pour que l'Etat réagisse rapidement avant que
la situation ne soit difficile à maîtriser.

S .  A .
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LA TÉLÉ, LES BLAGUES ET LES FRIGOS "INTERDITS"

Des extrémistes distribuent des tracts à El Biar

DOSSIERS SOULEVÉS PAR LES SYNDICATS DE LA FORMATION 

La promesse du ministre...

A gissant sur la base d'une plainte déposée par un entrepre-
neur  demeurant au centre-ville de Boudouaou,  qui a

indiqué que le receveur des contributions diverses de
Boudouaou, lui avait exigé la somme de cinq (05) millions de
centimes, en contrepartie d'un dégrèvement d'impôts, les
gendarmes de la Section de recherches de Boumerdès ont tendu
une souricière au mis en cause qui a été surpris, à bord de son
véhicule de marque Peugeot 308 à hauteur de la cité universi-
taire de Boudouaou,  en flagrant délit de perception de la ladite
somme. L’enquête se poursuit.

PRIS EN FLAGRANT DÉLIT DE CORRUPTION À BOUDOUAOU
Le receveur des contributions 

indélicat interpellé

L es gendarmes de la brigade de Chellal(M’sila) ont présenté devant  le pro-
cureur de la République près le tribunal de M’Sila, une (01) personne pour

fausse déclaration et usurpation de fonction (il se faisait passer pour un capi-
taine de la Gendarmerie nationale).Les gendarmes de l'Escadron de la sécurité
routière de M’Sila, en dispositif de barrage au carrefour formé par les RN.40 et
45, au lieu dit Bir Souid, commune de Chellal, ont immobilisé aux fins de con-
trôle un véhicule  ayant à son bord trois (03) personnes. Lors des vérifications
d'usage, le mis en cause a tenté d’intimider les gendarmes en se faisant passer
pour un officier au grade de capitaine de la Gendarmerie nationale.Il a été placé
sous mandat de dépôt.

M’SILA, USURPATION DE FONCTION
Un conducteur arrêté pour usurpation de fonction

BÉJAÏA, SÉISME
Une nouvelle secousse

de 3,6° enregistrée
Une secousse tellurique d'une magnitude
de 3,6 sur l'échelle ouverte de Richter a été
enregistrée vendredi à 19h43 dans la
wilaya de Béjaïa, a indiqué le Centre de
recherche en astronomie, astrophysique
et géophysique (CRAAG). 
L'épicentre de la secousse a été localisé à
13 km au nord-est de Béjaïa (en mer), pré-
cise le CRAAG.  La wilaya de Béjaïa est
sujette aux secousses itératives puisque le
23 février dernier deux secousses avaient
été ressenties l’une, de magnitude 3,6° sur
l’échelle de Richter, ressentie à 12 h 51 et
dont l’épicentre était situé à Seddouk, la
seconde, de magnitude 4,2, a été enreg-
istrée à 13h30 et a été localisée à 14 km au
nord-est de la wilaya. La région connait
une activité sismique intense puisque en
décembre et janvier dernier des secousses
avaient été également ressenties par la
population et avaient causé des dom-
mages à près de 800 habitations localisées
pour l’essentiel dans le portefeuille immo-
bilier du vieux bâti, situé sur les hauteurs
de Béjaïa. Ces habitations, présentaient
plusieurs types de dégradations, allant de
simples fissures et lézardes de murs à l’ef-
fondrement de plafonds.

APRÈS UN MOUVEMENT DE PROTESTATION
DE 25 JOURS

Les pêcheurs d’Annaba
reprennent le travail

Les armateurs, patrons de pêche et marins
pêcheurs ont repris le travail, hier,  à
Annaba, après un mouvement de protes-
tation qui aura duré 25 jours, rapporte
l’APS. Les protestataires entendaient, par
ce mouvement, s'élever contre "l’occupa-
tion illégale des postes à quai du port
d’Annaba par des bateaux de pêche
d’autres wilayas", a rappelé samedi le
président de la Chambre de la pêche. 
Cette reprise de l’activité est intervenue
après que des commissions ministérielles
aient "fait toute la lumière sur les tenants
et les aboutissants du problème à l’origine
du mouvement de protestation", a précisé
M. Chérif Telli, ajoutant que des "engage-
ments" ont été pris par les responsables
tant au niveau local que central envers les
professionnels du secteur pour le règle-
ment définitif de ce problème. 
Les poursuites judiciaires engagées
auprès du tribunal d’Annaba à l’encontre
de ces " indus occupants" par les autorités
compétentes et les victimes de ces
dépassements, sont également à l’origine
du règlement du conflit, a encore ajouté 
le président de la Chambre. 
La wilaya d’Annaba compte une flottille de
pêche comprenant 1.044 unités parmi
lesquelles 44 chalutiers, 122 sardiniers et
trois corailleurs pour une population de
marins pêcheurs constituée de près de
4.000 personnes. 
La production moyenne de poissons
tourne, dans cette wilaya, autour de 8.000
tonnes de poissons par an, selon les statis-
tiques de la direction de la pêche et des
ressources halieutiques. R. N.

S'agit-il d'un retour en "force" des extrémistes en Algérie? Dans les années 90, on se souvient des "fetwas" lancées par des chouyoukhs de l'ex-FIS
dissous, lesquelles appelaient les Algériens à ne plus utiliser les frigos et les télévisions car ils sont considérés comme un pêché. Aujourd'hui, le même
scénario s'est reproduit, cette fois au marché communal d'El Biar où des jeunes barbus n'ont pas hésité à distribuer des livres et des tracts appelant

les Algériens à ne plus recourir aux blagues, les télés et les frigos pour que Dieu les bénisse et leur épargne les châtiments de l'enfer.
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M
o h a m e d - S a l a h
Zemamouche, un
septuagénaire se
souvient d’un rude
hiver vécu par la
région de Mila

durant la Révolution dont il n’a pas
souvenance de l’année précise. Les
neiges, dit-il, s'étaient abattues
sans discontinuer durant presque
un mois entier. "Nous étions isolés
du reste du monde et nous ne
dûmes notre salut qu’à notre
+aoula+ de blé et à nos +mezaoud+’
(sacs) de chekhchoukha et nos
stocks de bois et de paille", affirme
ce vieillard. 

Un système qui avait permis aux
populations rurales de traverser
l’hiver exceptionnel de cette année-
là, ajoute M. Zemamouche qui
indique que chaque foyer se devait
de stocker 12 quintaux de blé (à rai-
son d'un quintal pour un mois),
outre des quantités de légumes et
des fruits séchés (tomates, figues),
des matières grasses assaisonnées
et des viandes sèches (gueddid) en
plus du bois et de la bouse de
vache qui servaient au chauffage. 

Pour Rabia Lamara, universitaire,
ce mode d'économie domestique
constitue "une forme d'adaptation
sociale aux aléas climatiques".
L'Emir Abdelkader, au cours de sa
résistance à l'occupation française,
avait recouru, selon cet universi-
taire, à ce mode de stockage de
provisions et de vivres en constitu-
ant un réseau de points d'entre-
posage distants de 50 km l’un de
l’autre. Cela permettait à ses
troupes de frapper et de se replier
sans avoir à s’alourdir en trans-
portant des provisions. 

L'Armée de libération nationale

(ALN) avait également créé des
centres d'approvisionnements dis-
séminés à travers les maquis et util-
isés par les djounoud qui faisaient
aussi profiter les populations
démunies des denrées stockées,
affirme encore M. Lamara. 

Du couscous pour
toute l’année 

Le comédien de théâtre
Charafeddine Zeghdoud se sou-
vient de l'attention particulière
accordée par les grands-mères de

jadis à la constitution, en plein été,
de provisions en couscous pour
toute l'année. Le couscous était
roulé dans le cadre d’une sorte de
"touiza" (action de solidarité collec-
tive) mettant à contribution toutes
les femmes de la famille et même
du voisinage. 

La mechta Adass-Boukhelad,
située dans la commune de
Tessala-Lemtaï, "s’accroche" à un
flanc de montagne difficilement
accessible, même par temps clé-
ment. Le poète Tahar Boussabaâ s'y
rendait dans les années 1980 pour
rendre visite à ses deux grands-
pères. L'épaisseur des neiges,
assure-t-il, y atteignait plusieurs
mètres et il fallait utiliser des pelles
rien que pour ouvrir les portes des
maisons dans ce petit hameau qui
restait parfois isolé du reste du
monde pendant de longues
semaines. 

Le blé, l'orge et la semoule
étaient stockés, pour affronter de
pareils moments, dans des ton-
neaux en terre cuite appelés
"akabouch". Piments rouges et
tomates étaient asséchés durant
l'été et conservés. Les figues sèch-
es étaient alors placées dans des
récipients remplis d'huile d'olive et
consommées le matin à jeun. 

Elles étaient d'un apport énergé-
tique considérable qui permettait
de faire face au froid. Les fagots de
bois et les touffes de scirpes (eddis)
étaient stockés en quantités pour
pouvoir se chauffer en temps de
froid, souligne Boussabaâ 

Autour des cheminées des
maisonnettes rurales, les membres
de la famille se réunissaient surtout
à la tombée de la nuit pour écouter
les contes merveilleux des grands-

mères, et prendre part à leurs jeux
de devinettes pleines de sagesse. 

Aoula spéciale pour
les animaux 

La survie des animaux domes-
tiques qui fournissaient lait, beurre
et viandes nécessitait aussi une
"aoula spéciale" de quantités de
noukhala (son), de foin, de feuilles
chênes et de glands, souligne
encore Boussaâba qui estime qu'en
dépit de leurs moyens réduits, les
"anciens" ont su développer un
savoir vivre "superbement adapté à
la rudesse de la nature". 

Ibtissam Bedjaoui, de
Constantine, regrette que cet
ingénieux et "prévoyant" savoir-
faire soit en voie de se perdre faute
d'être reproduit par les nouvelles
générations. Plus qu'un geste nos-
talgique, la réhabilitation d'el aoula
dans une forme "certes adaptée" au
mode de vie actuel se présente
aujourd'hui comme une nécessité
économique pour les ménages
surtout pour affronter les périodes
de flambées des prix, considère
cette Constantinoise, journaliste de
son état. 

"Qu'est qui empêche un ménage,
aujourd'hui, de constituer des
réserves de graisses (chahma), de
tomates et autres légumes séchés,
achetés en quantités importantes
lorsque leurs prix sont bas et util-
isés quand ces mêmes produis
deviennent trop chers ou rares sur
le marché ?", s'interroge Ibtissam,
comme pour convier à méditer sur
l’opportunité d’el aoula, même au
3ème millénaire.

APS

EL AOULA, POUR RÉSISTER À L’HIVER 

Une tradition ancestrale 
El aoula, pratique sociale ancestrale consistant à stocker des denrées et du bois en prévision de l'hiver, un peu
comme dans la fable “La cigale et la fourmi” de Jean de La Fontaine, est un mode d'économie domestique qui

avait assuré durant des siècles la sécurité et la survie des petites communautés rurales face aux éléments
extrêmes de la nature. 



PAR AMAR AOUIMER

E
n effet, Emirates, l'une des com-
pagnies aériennes qui enregistre
la croissance la plus rapide au
monde, a ouvert son vol quotidi-
en direct entre Dubaï et l'aéro-

port Houari-Boumediène. Alger devient  la
22e destination pour Emirates en Afrique
et 130e destination de la compagnie aéri-
enne au niveau mondial.

“Le lancement de notre activité à Alger
permettra à la clientèle algérienne un nom-
bre  inédit de possibilités  de voyages. Les
voyageurs auront la possibilité de voyager
sans escale jusqu’à notre Hub de Dubaï,
leader de l’industrie, pour transiter en toute
simplicité  vers n’importe quel point du
Moyen-Orient, du  sous-continent asia-
tique, de  l’Extrême-Orient et de
l’Australie”, a déclaré  Adel Al Redha,
vice-président, Ingénierie et Opérations,
Emirates Airlines, au cours d'une con-
férence de presse organisée, hier, à l'hôtel
Sheraton.

Les passagers pour Alger voyageront à
bord d’un Airbus A330-200 compartimen-
té en trois différentes classes et béné-
ficieront du niveau de confort maintes fois
récompensé d’Emirates. Chaque passager
disposera de 1.400 chaînes de divertisse-
ment et pourra envoyer et recevoir des
emails et des sms. Des repas préparés par
de grands chefs leur seront proposés et ils
bénéficieront d’un service exceptionnel
par un personnel de bord composé de plus
de 130 nationalités différentes

“Avec le lancement de notre vol direct
sur Alger, Emirates compte bien faire
venir une nouvelle catégorie de personne
en Algérie, et faire découvrir à des

touristes venus du monde entier les attrac-
tions uniques de ce pays. Nous sommes
confiants dans le fait que l’Algérie devien-
dra une destination très populaire pour les
voyageurs d’affaires  comme pour les
touristes. Cette nouveauté stimulera le
tourisme et profitera aux investissements
et au  commerce”, ajoute t-il.

Le lancement d'un vol quotidien sans

escale à Alger, opéré par un A330-200,
dont la  soute peut transporter 12 tonnes
de marchandises, portera  la capacité heb-
domadaire d’Emirates SkyCargo cargo à
plus de  160 tonnes à l’entrée et la sortie
de l’Algérie. Les importations à destina-
tion d’Alger comprennent une large
gamme  de produits manufacturés, tandis
que les principales exportations sont com-

posées de  poissons congelés,
homards, l'huile de palme ainsi
que d’équipement destinés à l’in-
dustrie pétrolière.

Pour sa part, Jean Luc Grillet,
vice-président d’Emirates
Airlines, responsable des opéra-
tions commerciales en Afrique, a
indiqué que “nous créerons 30
postes de travail dans notre
agence d’Alger alors que l’essen-
tiel pour nous consiste à
rentabiliser cette liaison aérienne
entre Alger et Dubai en ciblant
certaines catégories de
voyageurs, tels que les hommes
d’affaires et les touristes, sachant
que de nombreux voyageurs
algériens se rendent en Malaisie”.

Il ajoute que “nous sommes
vraiment heureux de pouvoir
offrir à nos passagers la possibil-
ité de voyager chaque jour et
sans escale entre Alger et Dubaï,
et depuis Dubaï,  vers l’ensemble
des destinations de notre vaste
réseau mondial”. Les représen-
tants de cette compagnie esti-
ment que “l'Algérie  est un des
dix plus grands pays du monde
en termes de superficie. Elle pos-
sède d’abondantes ressources

naturelles qui font d’elle un des principaux
fournisseurs d’hydrocarbures”. Ils précis-
eront que “nous sommes persuadés  que ce
nouveau vol d’Emirates contribuera non
seulement à développer les relations de
l’Algérie avec ses partenaires commerci-
aux actuels mais qu’elle lui ouvrira de
nouveaux marchés de par le monde”.

A .  A .
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EMIRATES AIRLINES INAUGURE SON VOL DIRECT SUR ALGER

Classes affaires et tourisme ciblées

SYMBIOSE ENTRE L’ALGÉRIE ET LA FRANCE DANS LE DOMAINE AGRICOLE

La coopération féconde enclenchée
PAR RIAD EL HADI

L ’ Algérie et la France sont sur la
"même ligne" en matière de
coopération agricole et la relation

entre les deux pays sera prochainement
renforcée dans le secteur, a déclaré vendre-
di le ministre français de l’Agriculture, de
l’Agroalimentaire et de la Forêt, Stéphane
Le Foll. "L’Algérie et la France sont sur
la même ligne. Nous allons travailler
ensemble pour développer trois axes
majeurs de coopération", arrêtés lors de la
visite d’Etat du président Hollande en
Algérie, en décembre dernier, a-t-il
indiqué, à l’issue d’un entretien avec son
homologue algérien, Rachid Benaïssa, qui
effectue depuis jeudi une visite de travail
en France. Outre la question de l’agricul-
ture sur l’ensemble de la Méditerranée et
les "coordinations" qui seront mises en
place entre la France et l’Algérie, le min-
istre français a cité la coopération
bilatérale avec des objectifs "stratégiques"

fixés lors du déplacement du président
Hollande en Algérie (enseignement,
recherche, préservation des ressources), et
les relations économiques intéressant plus
précisément le domaine agricole (produc-
tion des intrants, l’irrigation, la géné-
tique).

Pour sa part, Benaïssa a affirmé que le
cadre de coopération agricole algéro-
française est désormais "tracé". "Le renou-
veau agricole et rural a ouvert d’énormes
perspectives aux acteurs. A la base, nous
sommes demandeurs de techniques, de for-
mation, de technologie, de nouveaux sys-
tèmes d’information et cette coopération
vient accompagner ce mouvement", a-t-il
dit. Le ministre de l’agriculture a annoncé
un mois de mars "très chargé" sur le plan
de coopération sectorielle entre les deux
pays. Il a fait part, à cet effet, de la visite
de M. Le Foll, début avril à Alger, pour
lancer le Comité mixte algéro-français de
coopération et de partenariat dans les

domaines de l’agriculture, de l’agroalimen-
taire et du développement rural.

A l’invitation de son homologue
français, Benaïssa a effectué une visite de
deux jours à Paris à la tête d’une déléga-
tion composée de hauts responsables de
son département ministériel, d’opérateurs
nationaux, publics et privés, ainsi que de
responsables d’organisations profession-
nelles algériennes du secteur de l’agricul-
ture.

Jeudi au Salon international de l’agri-
culture de Paris, il avait exposé, devant un
parterre de dirigeants d’entreprises français-
es des secteurs de l’agriculture, de l’agroal-
imentaire et des équipements, les objectifs
de la politique algérienne de renouveau
agricole et rural, avant de s’entretenir avec
des acteurs français dans différentes filières
agricoles.

R.  E .

MARCHÉ DE CHANGES
L'euro a terminé la semaine au-dessus de 1,30 dollar  

L ' euro repassait légèrement au-dessus
du seuil de 1,30 dollar, après une

chute en début d'échanges liées au regain
d'inquiétude sur la croissance économique
mondiale et à l'entrée en vigueur prévue
vendredi de coupes budgétaires aux Etats-
Unis.     

La monnaie européenne valait 1,3018

dollar vendredi soir contre 1,3062 jeudi
soir. Elle progressait face à la devise nip-
pone, à 121,79 yens contre 120,95 yens
jeudi soir. Le dollar rebondissait face à la
monnaie japonaise, à 93,57 yens contre
92,58 yens la veille. De son côté, la livre
britannique reculait face à la monnaie
unique, à 86,55 pence pour un euro,

comme face au billet vert, à 1,5039 dollar.  
La devise helvétique baissait face à l'eu-

ro, à 1,2277 franc suisse pour un euro,
comme face au dollar, à 0,9432 franc
suisse pour un dollar. La devise chinoise a
terminé à 6,2230 yuans pour un dollar
contre 6,2217 yuans la veille. 

A P S

PALESTINE, EMBARGO FINANCIER 
L’Algérie appelle

à une aide financière
internationale

L’Algérie a appelé la communauté
internationale à apporter une aide
financière à l’Etat de Palestine lors
d’un séminaire international organisé
à Rome par le Comité pour l’exercice
des droits inaliénables du peuple
palestinien. L’appel de l’Algérie lancé
par un représentant de l’ambassade
algérienne en Italie, à cette rencontre
sur le blocus financier imposé au peu-
ple palestinien, par Israël, qui s’est
achevée vendredi, a été qualifié de
"message fort" adressé à la commu-
nauté internationale par le président
du Comité, Abdou Salam Diallo.
D’autres délégués de pays membres
des Nations unies présents à cette ren-
contre ont réitéré cet appel en faveur
du peuple palestinien, qui souffre d’un
embargo financier exercé "injuste-
ment" par Israël au lendemain de l’ob-
tention de la Palestine du statut d’Etat
observateur aux Nations unies en
novembre dernier. Le 2 décembre, le
gouvernement israélien avait annoncé
le blocage jusqu’à nouvel ordre du
transfert à l’Autorité palestinienne de
différentes taxes douanières et impôts
qu’il prélève pour son compte, à titre
de sanction. Par ailleurs, la décision
des autorités israéliennes d’occupa-
tion de l’implantation de nouvelles
colonies israéliennes dans les
Territoires palestiniens occupés a été
dénoncé par les participants à ce sémi-
naire, car "incompatible avec la paix",
ont-ils jugé. R. E.

La liaison aérienne entre Alger et Dubaï, dont le vol inaugural s’est déroulé vendredi dernier, est la 130e destination de cette
compagnie aérienne dans le monde.
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BOUMERDES, PÊCHE ET AQUACULTURE 

Vers la création de la 1re zone d’activités
extraportuaire nationale 

PAR BOUZIANE MEHDI

" A vec une superficie de 20
ha, son terrain d’assiette
est situé à environ 5 km du
port de pêche de

Zemmouri, à une quinzaine de km à l’est
du chef-lieu de wilaya", a indiqué, à
l’APS, Kadri Cherif, soulignant la
position stratégique de cette zone,
mitoyenne à nombre d’axes routiers
d’importance, dont la RN 24. Cette zone
devrait renfermer, selon la fiche technique,
des structures pour la fabrication
d’embarcations de tous types en bois et en
polyester, des ateliers de réparation navale,

une conserverie et une base de vie. "Les
travaux d’aménagement et de viabilisation
de cette zone seront entamés dès la
validation de la demande de transfert de la
propriété du terrain d’assiette par les
autorités concernées", a expliqué Kadri
Cherif. Cette zone d’activités dédiée aux
investissements liés au secteur de la pêche
et de l’aquaculture  est susceptible,une fois
opérationnelle, d’absorber une masse
considérable de la main-d’œuvre locale,
spécialisée dans les métiers de la pêche,
notamment, a indiqué la direction du
secteur. C’est en 2012 que les formalités
pour la création de cette zone ont été
entamées, et actuellement, son dossier est

à l’étude au niveau de la Commission
nationale interministérielle qui doit
signifier son feu vert pour le transfert de la
propriété du terrain d’assiette du secteur de
l’agriculture au profit du domaine privé de
l’Etat. Une étude d’impact de ce projet a
démontré, auparavant, les dividendes
socio-économiques attendus de la création
de cette zone. 

En janvier dernier, lors d’une visite de
travail dans la wilaya de Boumerdès, le
ministre de la Pêche et des Ressources
halieutiques, Sid-Ahmed Ferroukhi, avait
inspecté le site d’implantation de cette
future zone d’activités.

B . M .

BOUIRA, DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES

Production de 5 millions de litres d’huile d’olive 

L a wilaya de Bouira a réalisé un
volume de production de 5 millions
de litres d’huile d’olive, soit une

moyenne de rendement de 13 à 17 litres
par quintal et ce, à une quinzaine de jours
de la clôture de la campagne oléicole,
selon la Direction des services agricoles
(DSA). "Cette quantité d’huile obtenue
est en deçà de l’objectif de 7 à 8 millions
de litres, fixé cette année pour la filière",
selon le chargé du service de l’organisation
de la production et du soutien technique à
la DSA, M. Mekaouche, qui s’est félicité,
néanmoins, que la wilaya ait dépassé, "de
loin", la faible performance de la saison
dernière (3 millions de litres). "Cette

hausse de la production oléagineuse est
d’autant plus remarquable, au vu de
différents facteurs négatifs ayant marqué la
filière, l’été dernier, dont la canicule, à
l’origine de la perte de près d’un millier
d’oliviers", a estimé ce responsable. Le
verger oléicole de Bouira s’étend sur une
superficie de 26.000 ha, dont 20.000
oliviers productifs concentrés
essentiellement dans les zones
montagneuses de la partie-Est de la
wilaya. Au titre des efforts d’extension de
la superficie oléicole de la wilaya, un
projet de plantation de 1.600 ha d’oliviers
a été lancé par le Haut commissariat au
développement de la steppe, qui en a

réalisé, à ce jour, 152 ha.  Parallèlement,
la wilaya a bénéficié d’un programme neuf
pour la plantation de 15.000 ha d’oliviers,
à la faveur du plan quinquennal 2010-
2014, englobant un programme pour la
plantation d’un million d’ha d’oliviers à
l’échelle nationale. Au-delà des chiffres
réalisés, la filière oléicole à Bouira
ambitionne de relever le défi de la qualité
de l’huile d’olive du terroir, étroitement
dépendante des procédés de traitement de
l’olive au niveau des huileries, mais aussi
des méthodes de collecte, de stockage et de
transport du fruit, avant sa transformation. 

La wilaya compte 204 huileries, dont
44 traditionnelles. A P S

BOUFARIK, PROGRAMME DE 100 LOCAUX PAR COMMUNE

Attribution de 90 unités
Quatre-vingt-dix locaux commerciaux

ont été attribués, la semaine dernière, à des
jeunes chômeurs des communes de
Boufarik, Guerouaou et Soumâa, dans la
wilaya de Blida. Les décisions
d’attribution de ces locaux, réalisés dans le
cadre du programme de 100 locaux par
commune, ont été remises aux
bénéficiaires lors d’une cérémonie
organisée à la salle de cinéma Mitidja,
présidée par le chef de la daïra de Boufarik,
en présence des élus locaux des communes
concernées. "L'attribution de ces locaux

permettra aux jeunes chômeurs d’exercer
des activités libérales dans de bonnes
conditions. C’est également une
opportunité pour ces jeunes de recruter
d’autres chômeurs des localités
concernées", a indiqué, à l'APS, le chef de
daïra de Boufarik, Bourmani Mohamed
Cherif. "Les locaux sont destinés aussi
bien à des diplômés universitaires et de la
formation professionnelle qu’à des jeunes
sans diplômes désirant exercer des activités
commerciales", a précisé le même
responsable, ajoutant qu'"il ne reste aux

bénéficiaires que les démarches
administratives à accomplir avant
d’entamer l’exploitation des locaux". La
commune de Boufarik a bénéficié de 35
locaux, Guerouaou 36 et Soumâa 20, dont
4 relèvent de l’agence AADL, a encore
indiqué M. Bourmani. "Il y a encore un
bon nombre de locaux à distribuer dans les
mois à venir au profit des jeunes chômeurs
de la région, d'autres locaux déjà achevés
sont en attente de manifestation d’intérêt
de la part des chômeurs", a souligné le
même responsable.

TIZI-OUZOU
Opération de réhabilitation
des anciennes mosquées

Une opération de réhabilitation des
anciennes mosquées a été lancée
dernièrement dans la wilaya de Tizi-Ouzou,
a indiqué le directeur des affaires
religieuses. 
Saïb Mohand Ramdane a précisé à l’APS
que le coup d'envoi de l’opération a été
donné au niveau des communes de Draâ
El-Mizan, Boghni et Tizi Gheniff, où les
entreprises chargées de la réhabilitation de
six mosquées de ces localités ont été
installées. 
Au total, une centaine de lieux de culte
répartis à travers la wilaya de Tizi-Ouzou
seront pris charge dans le cadre de ce
programme de réhabilitation qui a été
inscrit au titre de l'exercice 2010 pour un
montant global de 250 millions de dinars. 
"Le retard dans la transmission, par les
APC, des fiches techniques des travaux à
réaliser, a été, en partie, à l'origine du
retard dans le lancement de ce
programme", a ajouté Saïb Mohand
Ramdane. 
En 2009, une enveloppe financière de 60
millions de dinars a été mobilisée pour la
réhabilitation de 12 zaouias de la wilaya de
Tizi-Ouzou, un programme qui est en cours
de réalisation, a noté, par ailleurs, ce
responsable. 
Les travaux de construction de la grande
mosquée d'Aghribs, pour un montant de
94 millions de dinars, seront lancés avant
la fin du mois d'avril prochain, a informé,
d’autre part, le directeur des Affaires
religieuses de la wilaya.

MÉDÉA
Sensibilitation sur les risques
d’asphyxie au gaz de carbone
Une campagne d’information et de
sensibilisation sur les risques d’asphyxie
au monoxyde de carbone sera lancée à
partir d’aujourd’hui à travers les
établissements scolaires de la wilaya de
Médéa en vue de faire participer les élèves
aux efforts de prévention déployés par la
Protection civile, selon cette institution. 
Au moins 64 établissements éducatifs de la
région seront ciblés par cette campagne
d’information qui s’étalera jusqu’à la fin du
mois de mars avec pour objectif, a-t-on
indiqué, "d’inciter les ménages, par le biais
de leurs enfants scolarisés, à se conformer
à certaines règles de sécurité préventive
afin d’éviter ce genre d’accident".
Cette campagne, qui intervient en plein
période hivernale, devrait contribuer à une
"prise de conscience" des citoyens,
notamment les femmes au foyer, les plus
exposées à ce risque de dangers encourus
en cas de non-respect des règles de
sécurité préconisées. 
Ce manquement aux règles de sécurité est
à l’origine de nombreux cas d’asphyxies
enregistrés chaque année, a-t-on souligné,
tout en faisant part, dans ce contexte, de
l’enregistrement de 23 cas d’asphyxie pour
la seule année 2012, dont six cas durant le
mois de février de la même année. 
Plus d’une cinquantaine de personnes, en
majorité des femmes et des enfants,
avaient été sauvées in extremis d’une mort
certaine grâce à l’intervention rapide des
secours.

MASCARA
Relogement

de 84 familles à Sig
Quelque 84 familles de la ville de Sig
(Mascara) ont été relogées, mercredi
dernier, dans de nouveaux logements
décents. L’opération de relogement a
touché des familles résidant dans sept
sites précaires à Sig, au nord de la wilaya. 
Les bénéficiaires de ces logements de type
F3 ont été recasés à Haï 124 logements à
l’est de la ville. 
Les autorités locales ont mobilisé, à cet
effet, tous les moyens matériels pour
faciliter le déménagement des familles qui
ont exprimé leur grande satisfaction. 
Après l’opération de relogement, les
anciennes bâtisses ont été démolies pour
récupérer les terrains d’assiette qui doivent
servir à abriter des projets d’utilité
publique. 

APS

Dédiée exclusivement aux métiers et activités de la pêche et de l’aquaculture à l’échelle
nationale, la première zone d’activités extra-portuaire sera créée au courant de cette année
dans la wilaya de Boumerdès, a annoncé le responsable local de la pêche et des ressources

halieutiques. 
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Culture "timide" des agrumes 

PAR BOUZIANE MEHDI 

D urant l’année 2012, seulement
cinq hectares d’agrumes ont été
mis en terre au niveau de la
wilaya sur un programme

d’appui pour la plantation de 325 ha pour
l’ensemble des cultures fruitières, a
indiqué le chef de service production
agricole, rappelant l’importance
économique de cette espèce fruitière de
plus en plus demandée sur le marché local.  

Le manque d’eau est pratiquement le
seul déterminant qui freine l’extension de
l'agrumiculture  avec, notamment, le

rabattement de la nappe d’eau douce et des
forages, a expliqué à  l’APS le directeur
des services agricoles, Benaouda Abdelli,
soulignant que "l’objectif premier est de se
contenter de la préservation des vergers
agrumicoles, ceux de la variété clémentine
qui évolue dans son élément naturel et qui
nécessite une eau qui n’est pas chargée".

A l’ouest d’Oran, quelque 224 hectares
d’agrumes, pour la plupart des orangers,
sont cultivés au niveau de cette zone de
Misserghine, a indiqué la même Direction
des services agricoles, ajoutant qu’une
réflexion est en cours pour trouver les
voies et moyens pour développer cette

culture. Pour l’année 2012, le rapport de
développement de l’arboriculture fruitière
dans la wilaya fait état de la plantation
également de 7,5 ha d’abricotiers, 5 ha de
pêchers, 3 ha d’amandiers, 5 ha de figuiers,
7 ha de vignobles et 292 ha d’oliviers.  

Dans le programme de développement
de l'arboriculture dans la wilaya, l’olivier
occupe la première place avec une récolte
de 113.636 tonnes en 2012 sur une
superficie de 7.403 ha. 

Pour l’année 2013, aucun programme
de plantation des cultures fruitières n’est
encore finalisé, a indiqué la Direction des
services agricoles. B . M .

L e complexe olympique de
Constantine et son grand stade de
50.000 places seront lancés en

travaux "avant la fin de l’année 2013", a
indiqué, dimanche, le directeur de la
jeunesse et des sports (DJS),  Abdelhamid
Daâmache. 

Le dossier relatif à la réalisation de ce
projet, rejeté dans un premier temps par le
Comité national des marchés publics pour
des raisons "purement administratives",
sera "incessamment reproposé" et "tout
sera réglé avant la fin de l’année en cours",
a affirmé ce responsable, rappelant

l’engagement des pouvoirs publics de
livrer ce projet "d’ici à trois ans". 

Les études techniques de ce complexe
sportif, très attendu par les sportifs de
Constantine, "ont été finalisées", a précisé
M. Daâmache, rappelant qu’un bureau
d’étude algéro-polonais avait obtenu le
marché lié à la conception de ce complexe
prévu sur une superficie d’une centaine
d’hectares, au lieudit Guettar El-Aïch,
dans la commune d’El-Khroub. Ce projet
qui comprend, entre autres, un stade de
football 50.000 places, une piste
d’athlétisme en gomme, une piscine

olympique et plusieurs équipements
hôteliers ultramodernes, "permettra à la
ville de Constantine de postuler pour
l’accueil de manifestations
internationales", a estimé le directeur de la
jeunesse et des sports. La réalisation de ce
projet, situé à proximité de l’autoroute
Est-Ouest et de l’aéroport Mohamed-
Boudiaf, devra également permettre à
Constantine, jadis considérée comme un
"vivier" pour les sports collectifs et
individuels, de "reprendre la place qui lui
revient", a considéré le même responsable.

A P S

CONSTANTINE, COMPLEXE OLYMPIQUE

Début des travaux avant fin 2013 

L e centre d’accueil pour personnes
sans domicile fixe (SDF) Sidi-Belaid,
situé dans la vieille ville d’Annaba, a

fait l’objet de travaux de rénovation pour
un montant de 930.000 dinars, a indiqué la
présidente de l’association El-Ihsan,
chargée de la gestion de cette
infrastructure.   Financée par la fondation
du groupe sidérurgique ArcelorMittal, cette
opération, lancée en 2012,  achevée
aujourd’hui, permet à cet établissement
d'améliorer aussi bien ses prestations que
le cadre de vie de ses pensionnaires, a

souligné Zakia Dridi, mettant l’accent sur
la nécessité de prévoir d’autres travaux
d’aménagement au niveau de ce centre dans
la perspective de promouvoir davantage
les conditions de vie de cette catégorie
sociale. La réception de ce projet a donné
lieu à l’organisation d’une cérémonie en
présence du directeur général
d’ArcelorMittal Annaba (AMA), Joe
Kazadi et de représentants des Assemblées
populaires communales et de wilaya. 

Les pensionnaires du centre ont partagé
leur joie avec l'ensemble des invités lors

de cette cérémonie au cours de laquelle il a
été annoncé qu’ArcelorMittal Annaba,
ancien complexe sidérurgique d’El-Hadjar,
"envisage de réaliser plusieurs projets en
direction des associations à caractère
humanitaire et social afin de développer la
santé, l'éducation et la promotion sociale".
La Fondation du groupe ArcelorMittal a
prévu, pour l'année 2013, un budget de
150.000 dollars pour des projets sociaux
et humanitaires à Annaba et à Ouenza.

A P S

ANNABA, ASSOCIATION EL-IHSAN

Rénovation du centre pour SDF

MOSTAGANEM
Nouveau quota de 4.500 logements
La wilaya de Mostaganem a bénéficié
dernièrement d’un nouveau quota de
logements  englobant 4.500 unités de
formules location-vente et
promotionnelle, a-t-on appris auprès de
la directrice du logement et des
équipements publics (DLEP). Ce
programme comporte 3.000 logements
de formule location-vente confiés à
l’Agence d’amélioration et de
développement du logement  (AADL) et
1.500 logements promotionnels publics à
réaliser par l’Entreprise nationale de
promotion immobilière, a précisé Fatiha
Kessira.  Les sites où seront réalisés ces
logements ont été localisés à Mazaghran,
El-Hachm (Sayada) et la commune de
Hassi Mamèche.  Il est prévu le lancement
des études prochainement et des travaux
au courant du deuxième semestre de
l’année en cours.   Ces nouveaux projets
relèvent le quota global d’habitat au titre
du programme quinquennal en cours au
profit de la wilaya à 37.020 logements,
dont 13.030 logements publics locatifs et
de résorption de l’habitat précaire (RHP),
2.390 logements promotionnels aidés
(LPA) et 17.100 habitations rurales.

JIJEL
Renouvellement du réseau d’AEP

du quartier  Rabta
Le réseau d’alimentation en eau
potable (AEP) du quartier populaire de
Rabta (nord de la ville de Jijel) sera
"prochainement" renouvelé, ont
indiqué les responsables locaux de
l’Algérienne des eaux (ADE). 
Soulignant que la partie septentrionale
de la ville n’avait pas été incluse dans
l’étude de diagnostic effectuée par un
bureau spécialisé français, les mêmes
responsables ont affirmé que l’étude
technique préalable à la conduite de
cette opération sera "incessamment"
lancée. Ce quartier très populeux avait
récemment connu de sérieuses
perturbations en matière d’alimentation
en eau potable, a rappelé l’ADE,
signalant que pour parer à cet
"impondérable", à Jijel-ville  ainsi que
dans tous les quartiers périphériques
de la cité, des travaux de réhabilitation
de l’ensemble du réseau par un
groupement algéro-chinois, seront
lancés "fin juin prochain". Le quartier
Rabta qui renferme des nombreuses
tombes puniques, aujourd’hui enfouies
sous des masses de béton, se distingue
par un réseau d’AEP "anarchique et
sous-dimensionné, ne répondant à
aucune norme", selon la cellule de
communication de l’Algérienne des
eaux. 

EL-KALA
Préparation pour la saison estivale
La ville côtière d’El-Kala (El-Tarf) œuvre
à se faire belle en prévision de la
prochaine saison estivale qu’il "n’est
jamais trop tôt pour préparer", ont
indiqué les services de la wilaya. Une
enveloppe financière de l’ordre de 1,26
million de dinars a été mobilisée pour,
notamment, la restauration du vieux
bâti ceinturant le centre-ville de cité
littorale. Le réseau routier de cette
commune fera également l’objet d’une
vaste opération de maintenance et de
réhabilitation, sur un linéaire de 256
km, tandis que le réseau d’évacuation
des eaux usées sera entièrement
rénové, ont encore indiqué les services
de la wilaya d’El-Tarf. 
Les travaux d’aménagement urbain
dans l’agglomération d’El- Kala, lancés
par le wali d’El-Tarf, ont été accueillis
avec soulagement par les habitants de
la ville, visiblement heureux de la
perspective de voir leur cadre de vie
amélioré et déjà fiers de pouvoir
accueillir comme il se doit les estivants.
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Malgré l’existence d’un potentiel pour développer la culture des agrumes, cette arboriculture
fruitière traditionnelle se fait "timidement" au niveau de la wilaya d’Oran, a affirmé la Direction

des services agricoles.  



H
amdeen Sabahi a indiqué tard
jeudi que lui et M. ElBaradei
refusaient les pressions améri-
caines visant à convaincre
l'opposition de revenir sur sa

décision de boycotter des élections législa-
tives, qui doivent s'étaler sur deux mois à
partir du 22 avril."J'ai reçu une invitation
et je l'ai rejetée, et M. ElBaradei en a aussi
reçu une et a fait de même", a déclaré dans
une interview à la chaîne ONTV ce
dirigeant du Front du salut national
(FSN), une coalition de partis et de mou-
vements en majorité de gauche et
libéraux."Nous voulons envoyer le mes-

sage que nous rejetons la pression améri-
caine", a-t-il ajouté. Un conseiller d'un
autre cadre du FSN, l'ancien ministre des
Affaires étrangères Amr Moussa, a indiqué
que celui-ci ne participerait pas non plus à
une rencontre avec M. Kerry au cours de
laquelle l'opposition pourrait être appelée
à revenir sur sa décision de boycott."Il
n'est pas question que nous participions à
cette élection, c'est une décision du FSN,
et l'unité du FSN est notre priorité numéro
1", a dit à l'AFP ce conseiller, sous cou-
vert de l'anonymat, précisant que Amr
Moussa enverrait cependant un représen-
tant à la rencontre.Le FSN a expliqué son

boycott des législatives par le fait que le
pouvoir n'avait pas accédé à ses princi-
pales demandes, dont la formation d'un
nouveau gouvernement "pour sauver le
pays", et par l'absence de garanties concer-
nant leur transparence.Le président améri-
cain Barack Obama a affirmé mardi à
Mohamed. Morsi qu'il était "responsable
de la protection des principes démocra-
tiques" lors d'une conversation télé-
phonique, selon la présidence améri-
caine.De même source, Obama a encour-
agé M. Morsi "et tous les groupes poli-
tiques égyptiens à oeuvrer au consensus et
à faire progresser la transition politique".
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EGYPTE, EN RAISON DES PRESSIONS DE WASHINGTON

Un chef de l'opposition refuse
de voir Kerry

P lus de douze mille personnes ont
manifesté, hier, dans la capitale
russe Moscou contre l'adoption des

enfants russes par des étrangers, après la
mort d'un enfant russe de trois ans aux
Etats-Unis, a-t-on indiqué de source poli-
cière. "Plus de 12.000 personnes se sont
rassemblées sur le boulevard Gogolevski
pour la Marche pour la défense des
enfants", a indiqué un représentant de la
police, cité par des médias russes.

Organisée par l'association "Mères russ-
es", la marche vise à faciliter l'adoption en
Russie et à suspendre l'adoption des
enfants russes à l'étranger après la mort (le
21 janvier 2013) d'un garçon russe de trois
ans, Maksim Kouzmine, adopté par une
famille américaine. Les autorités russes
n'ont appris son décès que le 18 février.  

Des contusions ont été constatées sur
le corps du garçon, selon Shirley
Standefer, enquêteuse en chef du

Département médico-légal du comté
d'Ector au Texas. L'association réclame en
outre que le frère du garçon mort au Texas,
Kirill Kouzmine, lui aussi adopté par une
famille américaine, retourne en Russie. 

Le délégué du président russe aux droits
des enfants Pavel Astakhov estime que
Maksim Kouzmine est décédé après avoir
été battu par sa mère adoptive, alors que
les autorités de l'Etat du Texas évoquent
une mort accidentelle suite à des blessures.

S’ÉLEVANT CONTRE L'ADOPTION DES ENFANTS RUSSES PAR DES ÉTRANGERS

Manifestation imposante à Moscou 

L e Brésil est entré dans le groupe des
pays équipés de sous-marins à propul-
sion nucléaire, a déclaré vendredi la

présidente Dilma Rousseff lors de l'inaugu-
ration d'une usine où sera construit le pre-
mier sous-marin nucléaire brésilien, en col-

laboration avec la France. Pendant l'inau-
guration des installations sur le chantier
naval d'Itaguai, dans l'Etat de Rio de
Janeiro, Mme Rousseff a réitéré la vocation
pacifique du Brésil tout en soulignant que
cela n'exclut pas la nécessité d'avoir une

industrie de défense "dissuasive". "Nous
pouvons dire qu'avec ces installations nous
entrons dans le groupe choisi des pays qui
ont accès au sous-marin nucléaire: Etats-
Unis, Chine, France, Angleterre (GB) et
Russie", a souligné la chef de l'Etat.

DEPUIS LA FIN DE LA SEMAINE ÉCOULÉE 
Le Brésil entre dans le groupe des pays dotés de sous-marins nucléaires 

L e président kenyan Mwai Kibaki a
exhorté vendredi la population à voter
dans le calme soulignant que la paix

est la pierre angulaire du développement du
pays.Dans un discours télévisé à la nation
prononcé avant les élections générales du 4
mars, le président Kibaki, au pouvoir
depuis dix ans, a dit que les Kenyans

devraient consolider les progrès de
développement du pays en assurant une
élection libre, équitable, juste et pacifique. 

Quelques 14,3 millions de Kenyans
seront appelés aux urnes lundi prochain
pour élire leur président, députés, séna-
teurs, gouverneurs et représentants des
régions dans le premier scrutin organisé

sous la nouvelle Constitution adoptée en
2010, et après les élections de fin 2007 qui
ont été marquées par les violences post-
électorales. M. Kibaki a invité les Kenyans
à envoyer un message clair au monde entier
que la démocratie du Kenya est arrivée à sa
maturité en votant dans le calme et pour
maintenir la paix dans le pays.

KENYA
Le président Kibaki exhorte les Kenyans à voter dans le calme 

A L’APPROCHE DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
Affrontement éthniques

à Conakry
Des bandes rivales armées d'armes
blanches et de bâtons se sont affron-
tées vendredi à Conakry, où les ten-
sions ethniques montent à l'approche
des élections législatives fixées en
principe au mois de mai. Selon des
témoins, les forces de l'ordre anti-
émeute ont été déployées à travers la
capitale guinéenne pour s'interposer
entre les émeutiers. Le gouvernement
du président Alpha Condé serait sur le
point de lancer un appel au calme."La
situation est devenue très grave. Des
gens ont incendié un véhicule en face
de moi. J'ai vu quatre personnes
blessées dans les affrontements", a
raconté Souleymane Bah, qui habite le
quartier de Bambeto. "Nous nous
sommes barricadés à l'intérieur d'une
banque. je peux voir des gens dehors",
a témoigné Abdoulaye Sylla, joint par
téléphone à son quartier de Dixxin.
Ailleurs, d'autres habitants pris de
panique ont fui leurs quartiers aux
rues sillonnées par des groupes eth-
niques rivaux.Les législatives,
repoussées à plusieurs reprises et
dont la date a été fixée en mai, sont
censées parachever la transition vers
un pouvoir civil après la coup d'Etat
militaire de 2008. La tenue de ce
scrutin est une condition à la reprise
de l'aide européenne à une économie
riche en minerais (bauxite notam-
ment) et en bois mais minée par les
divisions et la mauvaise gestion. La
coalition de l'opposition bénéficie,
grosso modo, du soutien des Peuls, la
plus grande ethnie de l'ancienne
colonie française d'Afrique de l'Ouest,
tandis que le gouvernement peut
compter sur celui des Malinké.Les vio-
lences de vendredi font suite à deux
jours de manifestations antigouverne-
mentales. L'opposition reproche au
pouvoir d'organiser des élections
truquées à l'avance.Vendredi, le porte-
parole du gouvernement a appelé les
chefs de l'opposition à inviter leurs
partisans à cesser les affrontements.
"Nous allons faire une déclaration
appelant au calme. Mais les respons-
ables de l'opposition doivent faire de
même", a dit Damantang Albert
Camara.

SOMALIE, DOUBLE ATTENTAT
CONTRE UN RESTAURANT

Trois morts à Mogadiscio
Trois personnes ont été tuées et sept
autres blessées vendredi dans un dou-
ble attentat visant un restaurant de la
capitale somalienne Mogadiscio, a
indiqué un responsable de la police
locale. Un individu muni d'explosifs "a
tenté d'entrer dans un restaurant, près
de la plage et s'est fait exploser quand
les gardes ont tenté de l'en empêch-
er", a affirmé Hersi Adan. "Au moins
trois personnes, dont l'individu armé,
ont été tuées", a précisé M. Adan.
"Quelques minutes plus tard une
voiture piégée, garée devant le bâti-
ment par l'assaillant, a explosé, tuant
une personne supplémentaire et en
blessant sept autres", a-t-il ajouté. 
Le restaurant visé surplombe la
célèbre plage du Lido, dans le centre
de la capitale, où les familles viennent
en nombre le week-end. L'attaque n'a
pas été revendiquée dans l'immédiat.
Toutefois, les insurgés "shebab" ont
multiplié les actions de guérilla et les
attentats, notamment à Mogadiscio,
depuis qu'ils ont été chassés en août
2011 de la capitale par une force
africaine (Amisom). Privée de véritable
autorité centrale depuis la chute du
régime de l'ancien président Siad
Barre, en 1991, la Somalie a été livrée
durant plus de 20 ans aux milices
claniques, groupes insurgés et gangs
criminels. APS 

Un chef de file de l'opposition égyptienne, Hamdeen Sabahi, a indiqué avoir refusé, avec un
autre opposant de renom, Mohamed ElBaradei, de rencontrer le secrétaire d'Etat américain

John Kerry, en visite ce week-end au Caire, en raison des pressions de Washington.
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ÉTATS-UNIS, TÉLÉPHONES HTC

Nécessité 
du renforcement
de la sécurité
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Med-It accueille chaque année plus de 5.000
visiteurs professionnels et 150 exposants,

dont les principaux acteurs 
algériens du secteur des technologies de
l’information, ainsi que 30% d’entreprises

étrangères parmi lesquelles 
les grandes multinationales.

Le Mobile World Congress, qui s’est clôturé de 28 février, est l’évènement de téléphonie
mobile le plus important au monde. C’est là que les annonces les plus importantes,

concernant des sujets allant des derniers smartphones à la normalisation des
paiements mobiles, sont faites. 
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TAUX DE GLYCÉMIE, TENSION 
ARTÉRIELLE SUR SON TÉLÉPHONE PORTABLE 

Ce n’est plus 
de la science-fiction

Selon un rapport de l'Association d'opérateurs
GSMA et le cabinet de conseil PwC, publié jeudi 28
février, les nouvelles applications Android, iPhone
ou autres permettent d’ores et déjà de rapprocher
les patients des services de santé. De ce fait le
téléphone mobile pourrait ainsi contribuer à sauver
des milliers, voire des millions de vies dans les
années à venir. Cela bien entendu à condition de
mettre en place les moyens et conditions adéquats.
Désormais il est possible de mesurer son taux de
glycémie, prendre sa tension artérielle ou suivre
des malades à distance grâce aux récentes
innovations technologiques.

Firefox sur
les smartphones

Un des événements les plus impor-
tants jusqu’à présent a été, sans con-
teste, la présentation de Firefox OS,
la version d’un nouveau système
d’exploitation pour les smartphones.
Comme son nom le suggère, il a été
créé par Mozilla – une communauté à
but non lucratif célèbre pour son nav-
igateur Internet.
L’OS se base sur les normes web :
toutes les applications sont écrites
en HTML5 et Javascript – le « cou-
ple alpha » qui est à la base de toute
page Web. Bien évidemment, des add-
ons spécifiques sont responsables de
l’accès aux paramètres du hardware, ce
qui vous permettra de faire fonction-
ner toutes les applications
habituelles sur votre téléphone – des
appels téléphoniques, cartes de navi-
gation (via les services de Nokia
HERE) aux jeux.
Alcatel One Touch, LG, Huawei et ZTE
ont déjà promis de produire des
mobiles qui fonctionneront avec cet
OS, mais encore plus important,
Firefox OS s’est déjà assuré un solide
soutien parmi les opérateurs mobiles
– 17 opérateurs ont déjà annoncé leur
intention de promouvoir le nouveau
système. Tous les smartphones
Firefox seront à des prix très abord-
ables.
Deux caractéristiques de l’héritage
Web de Firefox méritent une atten-
tion particulière. Premièrement, l’u-
tilisateur peut faire fonctionner des
applications sans les installer sur
son smartphone : elles ont juste
besoin d’être enregistrées sur le
bureau si elles sont utilisées con-
stamment. Deuxièmement, le sys-
tème n’est pas limité à une seule bou-
tique d’applications comme celle
d’Apple, les programmes peuvent
fonctionner et être installés à partir
de tiers. C’est là qu’un sérieux prob-
lème se pose – une page Web mali-
cieuse (ou même une application
malicieuse) peut obtenir des outils
très performants pour manipuler les
données personnelles. Cela va au delà
des rêves les plus fous du plus doué
des hackers ciblant habituellement
les PC – par exemple, le télécharge-
ment non autorisé des contacts de l’u-
tilisateur. Les développeurs ont créé
des mécanismes de protection contre
l’activité non autorisée de certaines
applications. Reste à espérer qu’un
système de mises à jour de sécurité
rapide et précis sera intégré à l’OS,
et que les utilisateurs pourront le
lancer sans trop d’efforts.

L’Internet des objets
Jusqu’à maintenant, le type d’ap-
pareil pouvant se rendre en ligne se
limitait aux ordinateurs et aux smart-
phones, mais une nouvelle généra-
tion d’appareils pouvant se con-
necter à Internet, tels que la télévi-
sion, les voitures et les appareils
domestiques, a vu le jour. Les tech-
nologies qui permettent à de tels

appareils de se connecter à Internet
existent depuis longtemps mais elles
sont maintenant disponibles sous
forme de puce que les fabricants peu-
vent incorporer aux appareils de
manière beaucoup plus simple. En
outre, configurer son équipement n’a
jamais été aussi simple – les
appareils peuvent être contrôlés à
partir de votre smartphone ou
tablette, et ils peuvent être ajoutés au
panneau de contrôle du réseau de la
maison en pointant simplement la
caméra de votre smartphone vers le
nouvel appareil, comme une cafetière
par exemple.
Naturellement, la sécurité devrait être
un élément clé ici. Si votre smart-
phone, ordinateur et votre cafetière
communique sur un réseau Wi-Fi non
crypté, c’est une invitation à ce que
vos voisins commandent à votre
machine à café de leur préparer un
délicieux cappuccino.

La Near Field
Communication

La technologie NFC (Near Field
Communication) a été démontrée à
maintes reprises et de façon très
impressionnante. La technologie
NFC n’est pas nouvelle – elle a été
mise en place il y a environ sept ans
– mais les smartphones utilisant la
NFC se sont seulement multipliés
l’année dernière, et leur nombre
grandit toujours. L’idée derrière la
NFC est simple : approche ton smart-
phone près de quelqu’un (où d’un autre
smartphone) et fais que quelque chose
se produise.
La NFC peut être utilisée pour prendre
le métro, effectuer un paiement par
carte bancaire, s’inscrire à la gym,
échanger des cartes de visite
virtuelles avec une nouvelle connais-
sance, envoyer des photos à un ami,
jouer de la musique à partir d’un
smartphone et la diffuser sur des
enceintes externes, ouvrir un site
Web, ou télécharger un programme –

il n’y a pas de limites à son utilisa-
tion. Le MWC l’a démontré de façon
somptueuse : de nombreux cafés et
magasins dans Barcelone acceptent
les paiements NFC, au MWC les
smartphones peuvent être utilisés par
les visiteurs comme « pass » d’accès,
des machines interactives , utilisant
la NFC, ont été installées un peu
partout dans l’enceinte du congrès.
Des fabricants de haut-parleurs
offrent des accessoires se basant sur
la technologie NFC – Jabra a rejoint
JBL dans la promotion de cette tech-
nologie. 

Phablets, 
Nouveaux OS 
et innovations

Cette année les smartphones vont
vraiment avoir du mal à tenir dans la
poche. C’est le monde à l’envers ;
alors qu’auparavant, l’objectif était
de faire des concentrés de technolo-
gie, on parle désormais de « phablets
». La phablet est la contraction de
phone et tablet, autrement dit entre le
téléphone et la tablette. Et c’est vrai-
ment de cela qu’il s’agit, avec des
écrans mesurant entre 5 et 8 pouces de
diagonale, soit entre 13 et 21 cm.
Bien évidemment, ces smartphones-
tablettes qu'il est difficile d’appliquer
d'une main à l'oreille ne peuvent
décemment être utilisés comme télé-
phone qu’avec un micro-casque ou en
fonctionnant sur haut-parleur.

Samsung et son Galaxy
Note 8, sa phablet 8

pouces
Le plus gros stand du salon était sans
conteste celui du constructeur le plus
imposant, Samsung. Parmi sa multi-
tude d’annonces, on retiendra le fait
qu’il souhaite doubler les ventes de
ses tablettes pour atteindre les 40
millions d’unités vendues en 2013.

Le coréen a également dévoilé son
nouveau smartphone-tablette, le
Galaxy Note 8. Le terminal dispose
d’un S-Pen, c'est-à-dire un stylet pour
prendre des notes sur l’écran tactile de
8 pouces affichant une définition
décevante de 1.280 x 800 pixels. Le
coréen a également annoncé qu’il
allait lancer son smartphone Galaxy
S4 le 14 mars à New York.
Mesurant 13,58 cm de largeur pour
21,08 cm de hauteur et moins de 8 mm
d’épaisseur, le Galaxy Note 8 s’érige
en concurrent direct de l’iPad mini
d’Apple sorti en octobre, avec la télé-
phonie en plus. © Samsung
Le constructeur Asus débarque égale-
ment sur ce marché des phablets avec
son Fonepad doté d’un écran 7
pouces. Enfin, parmi les autres candi-
dats-phablets, ZTE se distingue avec
un puissant Grand Memo pourvu de la
4G et d’un écran de 5,7 pouces.

Huawei, la prétention 
de la rapidité

Durant le salon, le groupe chinois
Huawei a largement donné dans le
superlatif. À en croire Richard Yu, le
patron de la division mobile du con-
structeur, son nouveau smartphone,
l’Ascend P2, serait le plus rapide du
marché, le plus autonome et le plus
rapide à charger. Illustration à l’ap-
pui, il a montré qu’il faisait bien
mieux que les meilleurs. Avec la pos-
sibilité de télécharger des données en
4G/LTE avec un débit maximal de 150
Mbits/s, il fait donc mieux que le
Samsung Galaxy S3 LTE et ses 100
Mbits/s et délivre 30 % d’autonomie
de plus que lui.
Et comme son téléphone est le
meilleur, Huawei compte devenir le
plus grand vendeur de smartphones
d’ici cinq ans. Il faut noter qu’au qua-
trième trimestre 2012, le chinois
occupait la troisième place sur ce
marché. 
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BARCELONE, MOBILE WORLD CONGRESS   

Le rendez-vous planétaire
des nouvelles technologies

PAR MAROUA T.

L a 10e édition du Salon International
des Technologies de l’information
(Med-It) est prévue du 23 au 25
septembre 2013 au palais de la cul-

ture Moufdi-Zakaria d’Alger, sous le haut
patronage du ministre de la Poste et des
TIC, a-t-on appris auprès des organisa-
teurs.Med-It est un salon professionnel

sur les technologies de l’information
réservé aux décideurs IT. L’évènement
accueille chaque année plus de 5.000 vis-
iteurs professionnels et 150 exposants,
dont les principaux acteurs algériens du
secteur des technologies de l’information,
ainsi que 30% d’entreprises étrangères
parmi lesquelles les grandes multina-
tionales. Au-delà des outils et des solu-

tions présentés, ce salon s’affirme égale-
ment comme une plateforme de réflexion
sur l’actualité et l’évolution des TIC.
Ainsi, plus de 50 conférences et ateliers
seront organisés sur trois jours. Au pro-
gramme de cette 10e édition du Med-It, de
nombreux thèmes d’actualité comme :
Cloud Computing, Big Data,
Décisionnel Sécurité des SI et des

Réseaux, ERP,  Travail collaboratif,
mobilité, Byod (Bring Your Own
Device).Pour cette nouvelle édition, le
salon Med-It fête son 10e anniversaire et
profite de cette occasion pour soutenir la
« solidarité numérique ». Ainsi, la pre-
mière soirée du salon permettra, en effet,
aux associations œuvrant contre la frac-
ture numérique en Algérie de se faire con-
naitre auprès des professionnels du secteur
IT et ainsi, réaliser une collecte de dons.
Autre nouveauté, le salon lance le 1er

baromètre DSI en Algérie. Ce baromètre
a pour objectif de faire un état des lieux de
l’intégration des TIC dans l’entreprise, de
mieux cerner les besoins actuels des DSI,
leurs priorités pour les trois ans à venir,
ainsi que de mesurer l’adéquation entre
leurs besoins et leurs solutions proposées
sur le marché. De ce fait, les résultats de
cette étude permettront de fournir des indi-
cateurs concrets à l’ensemble des profes-
sionnels du secteur.  

Trophées du Med-It 2013

Les trophées du salon Med-It 2013
porteront sur l’innovation IT, un con-
cours national pour récompenser l’inno-
vation IT algérienne. L’objectif est d’en-
courager l’investissement des entreprises
et des administrations dans l’utilisation
des technologies de l’information et de
valoriser les organismes les plus inno-
vants.

M .  T.

PRÉVU DU 23 AU 25 SEPTEMBRE 2013 À ALGER

Med-It fête son 
anniversaire

Le Mobile World Congress, qui s’est clôturé de 28 février, est l’évènement de téléphonie mobile le plus
important au monde. C’est là que les annonces les plus importantes, concernant des sujets allant des

derniers smartphones à la normalisation des paiements mobiles, sont faites. 

Med-It accueille chaque année plus de 5.000 visiteurs professionnels et 150 exposants, dont les principaux acteurs 
algériens du secteur des technologies de l’information, ainsi que 30% d’entreprises étrangères parmi lesquelles 

les grandes multinationales.

10e

BLACKBERRY 10
Amélioration 

de l'autonomie 
et optimisation 

des fonctionnalités 

Depuis le lancement du Z10, plusieurs plaintes se
sont faites entendre. Le constructeur canadien
propose aujourd’hui une mise à jour très
complète du système d'exploitation.Il est noté
que 60 fonctionnalités ont été optimisées ou
ajoutées directement dans le code pour que la
batterie soit mieux économisée par le système.
C'était le principal défaut du Z10. A côté de cela,
on trouve une amélioration des performances
des applications tierces et des corrections de
bug des applications officielles comme le
calendrier (le bug de synchronisation avec Gmail
a notamment été corrigé);
En basse luminosité, les clichés pris par
l'appareil photo devraient être bien plus plaisants
à regarder : un point sur lequel tous les
constructeurs se battent aujourd'hui. Une bonne
idée. Enfin, la manière dont le navigateur par
défaut traite les flux vidéo sur internet a été
modifiée, rendant l'expérience bien plus agréable
à l'usage. Cette mise à jour sera disponible sous
très peu.

AUSTRALIE, PROCÈS DU SIÈCLE

2 juges pour départager... 
Apple et Samsung

P our la première fois de l'histoire
de l'Australie, deux juges tra-
vailleront simultanément sur un
même procès opposant Apple à

Samsung. Les dossiers, extrêmement
techniques et juridiquement pointus,
nécessitent la présence d'un deuxième
juge, qui assistera à tous les débats,
rapporte ComputerWorld.
Apple et Samsung, qui s'affrontent
dans de multiples plaintes croisées un
peu partout dans le monde, s'accusent
mutuellement de violation de brevets.
En Australie, Apple accuse notamment
l'entreprise coréenne de porter atteinte à
des brevets sur les technologies tac-
tiles, tandis que Samsung a déposé une
plainte contre la firme à la pomme con-
cernant des brevets sur la transmission
d'informations en 3G.
Les brevets évoqués par les deux entre-
prises sont complexes et portent par-
fois sur des fonctionnalités ou des élé-

ments de design très étendus ou vagues.
Mercredi, l'un des avocats de Samsung
a ainsi défendu l'idée que l'un des
brevets utilisés par Apple dans la
procédure était invalide parce qu'il ten-
tait de breveter la notion même de
"beauté".
Les audiences doivent se poursuivre
pendant encore trois mois et demi.
Google s'interroge sur la prédominance
des smartphones Samsung
D'après les informations du Wall Street
Journal, plusieurs cadres dirigeants de
Google s'inquiètent du poids croissant
de Samsung parmi les constructeurs de
téléphones utilisant Android, le sys-
tème d'exploitation de Google.
Samsung construit environ 40 % des
téléphones Android vendus dans le
monde, notamment grâce au succès de
sa gamme Galaxy. Ce succès donne au
constructeur coréen une position de
force pour négocier avec Google.
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ÉTATS-UNIS, TÉLÉPHONES HTC 

Nécessité du renforcement
de la sécurité  

Selon le régulateur américain, la mise en
œuvre des systèmes mobiles et le
développement des outils propriétaires,
censés différencier les terminaux HTC de

ses concurrents, n'auraient subi aucune supervi-
sion en matière de sécurité. Le code des logiciels
ne répondrait d'ailleurs à aucune des bonnes pra-
tiques habituelles en matière de sécurité, les
développeurs n'y ayant pas été formés. De plus,
aucun test de pénétration, c'est-à-dire de vérifica-
tion de la résistance de ces logiciels aux attaques,
n'aurait été mené. La FTC juge également les
manuels des appareils "trompeurs".

Accès aux données
personnelles

La mauvaise mise en œuvre d'Android permettrait
ainsi à des applications de passer outre le système
strict de permissions du système, qui les empêche
d'accéder à certaines données (carnet d'adresses,
localisation...) si elle ne l'a pas explicitement

demandé à l'utilisateur à l'installation. Sur
Android et Windows Phone, les logiciels proprié-
taires en cause sont notamment les applications
de remontée de problèmes HTC Logger et Tell
HTC, dont l'un des buts premiers est de collecter
des données pour les équipes du constructeur
taïwannais. Ces erreurs permettraient ainsi d'ac-
céder aux données personnelles, aux SMS ou
encore à la localisation de l'utilisateur.
Si HTC ne reconnaît pas ces mauvaises pra-
tiques, il a tout de même accepté les conditions
de la FTC. La firme devra ainsi rendre un
employé responsable de la sécurité des terminaux
vendus. Il sera notamment chargé d'évaluer les
risques que présentent les pratiques de développe-
ment et les terminaux actuels, de préparer des
mesures de secours en cas de problème de sécurité
et de former les ingénieurs aux bonnes pratiques,
comme la mise à jour des logiciels. Ces mesures
devront être vérifiées par un consultant externe et
faire l'objet d'un rapport annuel à la FTC, sur les
vingt années à venir.

UNION EUROPÉENNE

Généralisation de la 4G

La Commission européenne a enjoint,
mardi 26 février, les Etats membres
de l'UE à allouer l'ensemble des
fréquences disponibles en matière de

spectre radioélectrique pour les réseaux
d'Internet mobile à grande vitesse 4G,
menaçant de sanctions les pays récalci-
trants.
La commissaire européenne chargée des
nouvelles technologies, Neelie Kroes, a
accusé certains régulateurs nationaux de
freiner le déploiement des réseaux 4G, qui
devraient permettre des connexions beau-
coup plus rapides sur les téléphones porta-
bles.
"Comment est-ce possible qu'il y ait plus
d'abonnements 4G en Corée du Sud que
dans l'ensemble de l'Union européenne ?,
s'est-elle interrogée depuis le Congrès
mondial de la téléphonie mobile, à
Barcelone. Comment est-ce possible que
17 pays de l'Union européenne n'aient tou-
jours pas la 4G ?" Si les gouvernements

nationaux continuent à ignorer le prob-
lème, "nous allons commencer à utiliser
les pouvoirs que nous octroient les traités
européens pour changer la situation", a-t-
elle averti.

Contre le principe
de précaution 

Selon un responsable de la Commission,
cela pourrait se traduire par des sanctions
contre certains opérateurs nationaux qui
n'ont pas respecté les délais décidés au
niveau européen pour la 4G, en utilisant,
par exemple, l'argument du principe de
précaution en matière d'effets des ondes
radioélectriques sur la santé.
"Certaines autorités régionales sont 100
fois plus strictes que ne le recommande la
Commission en matière de normes de
sécurité pour la 4G. Cela ne protège pas
les gens, cela tue juste notre économie", a
estimé Mme Kroes. 
La commissaire a par ailleurs averti les

Etats membres qu'ils ne devaient pas
utiliser les enchères d'attribution des
fréquences 4G pour renflouer leurs caisses,
mais en réinvestir le produit dans le
développement du réseau.
L'Europe est actuellement à la traîne de
pays tels que les Etats-Unis, le Japon et la
Corée du Sud en matière de déploiement
des réseaux de quatrième génération. A la
mi-2012, la 4G comptait 26,5 millions
d'abonnés à travers le monde, selon un
rapport de l'Idate, club de réflexion spécial-
isé dans l'économie numérique. Les opéra-
teurs américains, Verizon Wireless en tête,
en dénombraient 13 millions, ceux de
Corée du Sud 7,5 millions et les Japonais
3,4 millions.
Mais selon le rapport publié à l'occasion
du congrès de Barcelone, qui a lieu du 25
au 28 février, les premiers utilisateurs de
4G en Europe, l'Allemagne et la Suède, ne
comptaient que 300.000 abonnés chacun,
devant l'Autriche, avec 180 000 abonnés.

LOGITECH ULTRATHIN KEYBOARD
Un clavier pour

iPad Mini  
Quand un nouvel iPad voit le jour, les

accessoires ne tardent pas à suivre. C'est
parfois un argument de choix pour les
clients : Apple ne proposant que très peu
de modèles. La compagnie a montré au
MWC 2013 ses Ultrathin Keyboard pour
iPad et iPad Mini. En plus d'être très fins,
comme tend à l'indiquer leur nom, ces
claviers sont aussi très confortables pour
taper du texte. L'iPad Mini se fixe dans une
fente aimantée et tient donc dans une
position idéale pour voir ce que l'on écrit.
Replié, le clavier fait office de protection
pour la face avant, ce qui n'est jamais de
trop pour des objets aussi chers.
La frappe est très naturelle et Logitech a
tout fait pour tenter de ne pas réduire les
touches sur le clavier de l'iPad Mini, ainsi
on se retrouve avec un clavier portable
pour une tablette de 8 pouces aux touches
similaires à celle d'un ordinateur portable
classique. La réactivité est, elle aussi,
parfaite. L'autonomie annoncée par
Logitech est de trois mois avant de
changer les piles pour une utilisation de
deux heures par jour. 

MARCHÉS DES TABLETTES

HP lance sa Slate 7  
Après le raté de la TouchPad, on ne pensait
pas voir HP réitérer l'expérience tablette de
si tôt. D’autant que  le constructeur n'a plus
d'OS propriétaire, n'a plus de
smartphone.Et pourtant il a mis sur le
marché une nouvelle tablette, la Slate 7. La
Slate 7 est une tablette qui ressemble un
peu à la Nexus 7, avec de gros bords noirs
et arrondis. L'engin est compact, comme
son prix d'ailleurs (low-cost) . On retrouve
un écran défini en 1024x600, soit l'une des
résolutions les plus basses pour une dalle
de cette taille. Dans les entrailles, on
trouve un processeur de Rockchip, le
constructeur chinois, celui-ci est cadencé
à 1,6 Ghz sur ses deux cœurs. Il est
accompagné du GPU Mali 400 et d'un Go
de RAM. 

La Commission fédérale du commerce américaine, la FTC, a trouvé vendredi 22 février un accord avec le fabricant taïwanais HTC
sur la sécurité très insuffisante de ses smartphones. Selon l'autorité, HTC a introduit de nombreuses failles de sécurité dans ses

appareils par des modifications des systèmes Android de Google et Windows Phone de Microsoft ainsi que par l'ajout de
logiciels propriétaires. La commission surveillera ainsi, sur les vingt prochaines années, les terminaux HTC, qui ne répondraient

pas aux normes de sécurité minimales, notamment celles fixées par Google.
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SALLE ATLAS

Hommage des artistes à Akli Yahiaten
C’est à la salle Atlas de Bab El
Oued qu’une pléiade d'artistes
d'expression amazighe  ont animé
jeudi soir une cérémonie en
hommage à une icône de la
chanson kabyle Akli Yahiaten en
présence d'une foule nombreuse
comptant les fans de l'artiste et des
membres de la famille artistique. 
PAR ROSA CHAOUI

L es chanteurs Ait Menguelet, Nacer
Mokdad, Ahcéne Ath Zaim, Farid
Ferragui et Amel Zen se sont relayé sur la

piste et gratifié le public d'une série de chan-
sons. 

Pour l'occasion un film documentaire,
produit par la télévision algérienne et
retraçant le parcours artistique de l'auteur de
"Ya El menfi" a été projeté.         

L'auteur compositeur Kamel Hamadi a fait
la surprise en montant sur scène pour évoquer
des souvenirs avec Akli Yahiaten dans l'exil,
en France, durant la guerre de libération
nationale. 

L'artiste a rappelé avoir connu le défunt
Akli Yahiaten en tant que militant et raconté
les circonstances de son arrestation dans un
Café en France pour avoir contribué à la col-
lecte de fonds au profit du Front de libération
nationale. 

Le chanteur Ahcène Ath Zaim a donné une
reprise de "Thamourt nagh Thamourt
Idhourar" (notre pays) dans laquelle Akli
Yahiaten chante la beauté de la Kabylie. De
leur coté Nacer Mokadad, Amel Zen et Farid
Ferragui ont interprété des partitions de
"Azrigh Ezzine di Michli" et "Ines Iwaghrib"
dédiées respectivement à la femme et à l'exil.   

Lounis Ait Menguelet a fait l'événement
en reprenant un succès de Yahiaten "Djahagh
Bezaf Damezian" (je me suis exilé très
jeune), une des premières chansons que le
regretté Yahiaten a enregistré, il avait alors

24 ans, avec le maestro Amraoui Missoum. 
En fin de cérémonie, la ministre de la

Culture Mme Khalida Toumi a  décerné le

trophée-hommage à Akli Yahiaten en recon-
naissance à l'apport de ce grand artiste à la
chanson kabyle et au patrimoine musical.  

Mme Toumi a également remis aux
artistes présents des coffrets portant des
enregistrements de l'artiste disparu. 

Cette initiative s'inscrit dans le cadre de
la série d'hommages aux grands maîtres de la
musique algérienne organisés par le min-
istère de la Culture avec le concours de
l'Office national des droits d'auteurs et droits
voisins (Onda). Akli Yahiaten, né en 1933 à
Aït-Mendes près de Boghni, wilaya de Tizi-
Ouzou,est un chanteur algérien de musique
kabyle. Emigré en France dans les années
1950, il travaille comme manúuvre spécial-
isé dans les usines Citroën et commence à
fréquenter le milieu artistique du Quartier
latin (Slimane Azem, Zerrouki Allaoua,
Cheikh El Hasnaoui). 

L'artiste dont les instruments préférés
étaient l'Ud et la mandoline a composé et
interprété plusieurs chansons à succès dont
notamment "Ayakham Dhachou kyoughan"
(ô maison que t'arrive-t-il) traduite en espag-
nol outre "Ya el Menfi" qui a été reprise par le
trio Mami, Khaled et Rachid Taha ainsi que
par le chanteur libanais Alaa Zalzali.  

R . N .

ORCHESTRE SYMPHONIQUE INTERNATIONAL "EL DJAZAIR" 

Récital sous la baguette de Amine Kouider
L' Orchestre symphonique international

"El Djazair", dirigé par le maestro
Amine Kouider a animé vendredi à la

salle Ibn Khaldoun à Alger, un récital durant
lequel s'est mélangé le lyrisme andalou à la
musique classique universelle. 

Organisé par l'Etablissement Art et
Culture dans le cadre de son programme artis-
tique, trois parties étaient au menu de ce réci-
tal avec, en premier, "La nouba Zidenne"
dans ses mouvements "M'seddar", "Derdj" et
"Kh'lass" interprétés par le violoniste
Rachid Brahim Djelloul avec une voix suave
et cristalline. 

Dans la 2ème partie consacrée à la
musique classique, le maestro Amine Kouider
a inscrit au programme deux grands compos-

iteurs, Wolfgang Amadeus Mozart avec
"Andante pour flûte et orchestre" interprétée
par le flûtiste Ghazi Djamel et Yohann
Strauss avec "Le beau Danube bleu" et "La
marche de Radetzky" qui a suscité l'adhésion
du public. 

"Kafilat El Djazair" (la caravane
d'Algérie), intitulé de la dernière partie du
programme, durant laquelle Amine Kouider
était au violon, est venue embarquer l'assis-
tance dans un nouveau retour aux sources
dans lequel se sont entremêlés les airs
mélodieux du riche patrimoine musical
algérien. 

Interprétée en une seule pièce par
l'orchestre, la clôture du récital enchaîne une
série de musiques du terroir mettant en valeur

l'ensemble des cultures de l'identité algéri-
enne. Les gammes pentatoniques de
"Goumary" (patrimoine) ont particulière-
ment permis à Smail Benhouhou pianiste et
arrangeur de "Kafilat El Djazair", quelques
envolées de virtuose dans le style jazz. 

De son côté, Mohamed Abdenour, jouant
d'une mandole hors des normes qui compte 5
codes, n'a pas manqué de talent avec un
doigté et une manière de jouer qui ont gal-
vanisé le public lui rappelant le grand Al Di
Méola.  L'Orchestre symphonique interna-
tional "El Djazair" compte une vingtaine de
musiciens répartis entre un pianiste, des
instrumentistes à cordes, à vent et tradition-
nels (Derbouka, tambourin et mandole). 

R . C .

2ÈME FESTIVAL NATIONAL DE LA PRODUCTION THÉÂTRALE FÉMININE 

Coup d’envoi à Annaba
L e coup d’envoi de la 2ème édition du

Festival national de la production
théâtrale féminine a été donné, vendre-

di après-midi à Annaba avec la présenta-
tion, sur le parvis du théâtre régional
Azzedine-Medjoubi, d’un spectacle de fan-
tasia qui a ravi le public. 

Dédié à la comédienne Wafia Belaarbi,
disparue en 1998, ce festival dont la pre-
mière édition avait été organisée en hom-
mage à la défunte Aïcha Adjouri, héroïne
du film "Le vent des Aurès", connue sous
son nom d'artiste Keltoum, constitue "une
occasion pour évaluer le parcours des
femmes dans le 4ème art et promouvoir la
créativité féminine", ont indiqué les organ-

isateurs. La pièce "El Djamilet", mise en
scène par Sonia (Mme Sakina Mekkiou)
sur un texte de Nadjat Tibbouni, a ouvert
le Festival. Produite par le théâtre région-
al Azzedine-Medjoubi d’Annaba, cette
úuvre présentée hors compétition se veut
un hommage appuyé à toutes les femmes
algériennes qui se sont sacrifiées pour le
recouvrement de l’indépendance.         

Les 9 pièces de théâtre en compétition
dans ce rendez-vous culturel sont des
úuvres des théâtres régionaux de Guelma,
de Bejaia et de Batna ainsi que de 
coopératives, associations et troupes théâ-
trales indépendantes qui tenteront de
séduire et de convaincre le jury du festival

que préside Ibrahim Noual. Des rencontres
sur "l'apport féminin en 50 ans de théâtre
algérien, des ateliers sur le conte et
l'art de la narration, figurent au pro-
gramme de ce festival, aux côtés
d’une exposition de photographies sur
l’úuvre de la moudjahida Wafia Belaarbi,
membre de la troupe du FLN pendant la
revolution et sociétaire du Théâtre 
national algérien où elle a campé 
des rôles dans les pièces d'Ould
Abderrahmane Kaki et d’Abdelkader
Alloula.  

Ce festival qui prendra fin jeudi
prochain , est organisé par le théâtre
régional Azzedine-Medjoubi d’Annaba. 

GÉNÉRALE DE LA PIÈCE THÉÂTRALE
"MONTSERRAT"

Bel accueil du
public batnéen

La générale de la pièce théâtrale
"Montserrat", de l’écrivain français
Emmanuel Roblès, traduite par Mohamed
Ferrah et mise en scène par Djamel Kermi,
a été présentée, jeudi soir, par la coopéra-
tive culturelle "Port Saïd" d’Alger au
théâtre régional de Batna (TRB) où elle a
reçu un bel accueil de la part du public. 
Les férus du 4ème art qui ont rempli la
salle du TRB se sont délectés des
péripéties de cette pièce et de son person-
nage principal, Montserrat, un officier
espagnol qui rallia les rangs des révolu-
tionnaires vénézuéliens, sous l’occupation
espagnole, convaincu de la justesse de
leur cause. 
Le public, charmé par le rythme de la pièce
et l’enchaînement des événements, a suivi
avec attention le déroulement des événé-
ments qui montrent la résistance de l’of-
ficier ibérique face aux multiples formes
de torture qu’il subit de la part des
Espagnols, sous le commandement du
général Izquierdo, et comment ses tortion-
naires entendaient lui faire avouer où se
cachait Bolivar, le chef des révolution-
naires vénézuéliens, devenu le symbole de
la liberté et de la lutte d’un peuple refusant
de se soumettre. 
La représentation a réussi, malgré son car-
actère classique, à captiver le public grâce
au jeu des acteurs qui se sont succédé sur
scène, incarnant avec talent les différents
personnages de ce chef-d’úuvre de Roblès,
traduit dans plusieurs langues et repris
depuis sa création en 1948, sur les plus
grandes scènes de théâtre dans le monde. 
"Montserrat" a été présentée pour la pre-
mière fois en Algérie dès 1948, au théâtre
d’Oran (ville de naissance de Roblès), en
présence de l’auteur, connu pour avoir
soutenu la cause algérienne. 
L'artiste Tahar Laâmiri, qui y interpréta le
rôle principal de Montserrat, est remonté
sur scène à Batna, 65 ans après, pour
camper cette fois, à l’âge de 86 ans, le rôle
du père Coronil, le moine capucin. 
Cette pièce est programmée le 6 mars
prochain au théâtre national Mahieddine
Bachtarzi à Alger. 
Le choix de la capitale des Aurès, pour la
présentation de la générale de cette pièce,
a été encouragé par "l’extraordinaire
engouement du public batnéen pour les
planches", a indiqué le directeur de pro-
duction, Mohamed Aouadi. 
"Un public qui s’est déplacé en nombre en
dépit des mauvaises conditions clima-
tiques", s'est-il réjouit.

(APS)
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LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE, TOUR PRÉLIMINAIRE, RETOUR

Les Béjaouis haut la main
NASREDDINE KHOUALED 

«Nous devons 
réaliser un bon

résultat à l'aller»
Le défenseur de l'USM

Alger (Ligue 1
algérienne de
football),
Nasreddine
Khoualed, a
estimé vendredi
que son équipe
est appelée à
obtenir un
résultat
"sécurisant" face
aux Egyptiens d'Al
Ismaily, lors du
match aller des
demi-finales de la
Coupe de l'Union arabe
de football (UAFA) des clubs, prévu le 12 ou
13 mars au stade Omar-Hamadi à Alger.
"Nous allons jouer le match aller chez nous,
donc, nous devons impérativement assurer
un bon résultat à Alger face à Al Ismaily qui
reste une bonne équipe. L'idéal pour nous est
de s'imposer sur un score sécurisant qui
nous permettrait d'aborder la manche retour
en toute sérénité", a affirmé, à l'APS, le
défenseur polyvalent des Rouge et Noir. Le
tirage au sort des demi-finales de la Coupe
de l'UAFA des clubs, qui s'est déroulé
vendredi après-midi au siège de la Fédération
algérienne de football (FAF), a donné lieu
également à une opposition entre Al Arabi
(Koweït) et le Raja Casablanca (Maroc). Les
matches retour sont programmés  le 2 ou 3
avril prochain. "Après notre qualification pour
le dernier carré, je pense qu'on aura une
bonne carte à jouer. Nous allons jouer
crânement nos chances, et pourquoi pas
s'adjuger le trophée", a-t-il ajouté. En cas de
qualification de l'USM Alger, la finale retour
aura lieu à Alger le 14 mai, tandis que la
finale aller se jouera le 24 avril. "C'est déjà un
avantage pour nous, à condition bien
évidemment de passer l'écueil d'Al Ismaily,
chose qui ne sera pas facile". En quart de
finale, l'USM Alger avait dominé en aller et
retour les Jordaniens d'Al Boqaâ (6-1,3-2),
tandis que les Egyptiens d'Al Ismaily ont sorti
les Algériens du CR Belouizdad aux tirs au
but (4-1) après une égalité parfaite (aller 1-1,
retour 1-1). 

SABRI AL MENIAOUI, 
ENTRAÎNEUR D'AL ISMAILY 

«Le match face 
à l'USMA ne sera 

pas facile» 
L'entraîneur de l'équipe égyptienne d'Al

Ismaily SC, Sabri Al Meniaoui, a estimé
vendredi que la double confrontation face à
l'USM Alger comptant pour les demi-finales
de la Coupe des clubs de l'Union arabe de
football (UAFA) "ne sera pas facile". "La
formation algérienne est forte et bien
organisée. Elle occupe une bonne position au
classement de la Ligue1. Le match ne sera
pas facile. C'est incontestablement la
rencontre phare de ce tour", a déclaré Al
Meniaoui à la presse locale, après le tirage
au sort effectué vendredi au siège de la
Fédération algérienne de football (FAF). Les
Egyptiens d'Al Ismaily ont sorti le CR
Belouizdad, deuxième représentant algérien
dans cette compétition arabe, aux tirs au but
(4-1) après une égalité parfaite (1-1, 1-1). "Je
demande à nos supporters de continuer à
encourager l'équipe comme ils l'ont si bien
fait lors du match devant le CR Belouizdad", a
ajouté le coach des "Darawichs". L'USMA
accueillera son hôte lors du match aller
prévu le 12 ou 13 mars, avant de se rendre en
Egypte pour le match retour qui se déroulera
le 2 ou 3 avril prochain. L'autre demi-finale
mettra aux prises Al Arabi du Koweït et le
Raja Casablanca (Maroc). En cas de
qualification de l'USM Alger, la finale retour
aura lieu à Alger le 14 mai, tandis que la
finale aller se jouera le 24 avril. APS

La JSM Béjaïa s'est qualifiée
pour les 1/16es de finale de la
Ligue des champions
d’Afrique, après avoir tenu en
échec son homologue du
Niger (0-0), sur ses bases, en
match retour du tour
préliminaire de cette
compétition.

PAR MOURAD SALHI 

Le représentant algérien dans cette
prestigieuse compétition continenta-
le a validé vendredi son ticket qualifi-
catif pour les 1/16es de finale. Les

gars de la Vallée de la Soummam devraient
affronter au prochain tour l’une des grosses
cylindrées du football africain, à savoir le
club ghanéen d’Ashanti Kotoko qui a ato-
misé Ela Nguema de la Guinée équatorial
(7-0) au match aller.  
Après avoir réussi l’essentiel au match
aller, disputé au stade de l’Unité maghrébi-
ne (3-0), les coéquipiers de Brahim Zafour
ont réussi à préserver cet avantage. Pour le
match retour, les homme de l’entraîneur
Solinas n’ont fait que préserver cet avance
jusqu’au coup de sifflet final de la partie.
Plusieurs occasions ont été offertes pour
l’équipe locale, mais sans pour autant
atteindre les filets du portier béjaouis
Cédric. Les Nigériens, battus en match
aller sur un score large, ont joué le tout
pour le tout sur leurs terres. Mais les
Algériens savaient comment faire face à ce
genre de situation. L’Olympique Niamey a
failli ouvrir la marque au premier quart-
d’heure, sur un tir bien bouté de Amadou,
mais la balle frappe heureusement la trans-
versale. Les Béjaouis, qui voyaient le dan-
ger s’approcher, ont vite réagi mais sans
aucune efficacité. C’était clair, les
Algériens voulaient seulement semer le
doute dans le camp adverse. Les Nigériens
jettent toutes leurs forces pour changer le

score dans le tableau d’affichage, mais ce
n’était pas facile devant une solide défense
béjaouie. A la reprise, les Nigériens
jouaient l’attaque à outrance afin de rattra-
per leur retard, mais ce n’était pas aussi
facile devant une arrière-garde de la JSM
Béjaïa qui s’est montrée très solide.    
Ayant déjà réussi à prendre une marge
sécurisante lors de la manche aller sur le
score de 3-0, les poulains du technicien
italien Gianni Solinas étaient plus déter-
minés pour revenir au pays avec une belle
qualification au prochain tour.  «La JSM
Béjaïa a prouvé qu’elle compte les moyens
de tenir tête à n’importe qu’elle équipe.
Cette qualification est venue au bon

moment. Elle redonnera aux joueurs plus
de confiance en prévision des prochains
matches. Désormais, on doit continuer à
travailler et préparer nos matches de cham-
pionnat pour essayer de nous ressaisir», a
déclaré Solinas à la presse. 
Malgré l’absence des deux joueurs, à
savoir Zafour et Zerrara considérés comme
des éléments indispensables de l’équipe, et
les conditions climatiques dans ce pays, la
JSM Béjaïa s’est montrée plus sereine et
volontaire sur le terrain. Cette qualifica-
tion permettra également à la JSM Béjaïa
d’aborder les matches du championnat avec
plus de sérénité après une période de doute.  

M .  S .

EQUIPE NATIONALE DE FOOTBALL 

Saphir Taider qualifié par la Fifa
pour jouer avec les Verts 

Le milieu de terrain algérien du FC
Bologne (série A italienne de football),
Saphir Taider, a été qualifié par la
Fédération internationale de football

(FIFA) pour porter le maillot de l'équipe
nationale lors des prochaines échéances, a
annoncé samedi la Fédération algérienne de
football (FAF) sur son site. Taider (21 ans),
qui pouvait évoluer également avec la
France ou la Tunisie, a choisi finalement de
porter le maillot de l'Algérie. La FAF a
déposé son dossier au niveau de la
commission des statuts de joueurs de
l'instance mondiale, qui a fini par donner
son feu vert au joueur pour pouvoir entamer
sa carrière avec la sélection nationale. Du
coup, l'ancien élément du Grenoble Foot 32
(Div. 4 française), pourrait effectuer son
baptême du feu avec l'Algérie, le 26 mars
face au Bénin, en match prévu au stade de
Mustapha-Tchaker de Blida (20h30),
comptant pour la 3e journée (Gr 8) des
éliminatoires de la Coupe du monde 2014.
Ainsi, après le milieu de terrain du FC
Grenade (Liga espagnole), Yacine Brahimi,
qualifié mercredi par la FIFA pour jouer
avec l'équipe nationale, Taider constitue un
autre renfort pour les Verts, en vue des

futures échéances. En septembre dernier, la
FIFA a qualifié l'attaquant du FC Parme
(série A italienne), Ishak Belfodil, pour

joueur avec l'équipe nationale, mais l'ancien
élément de l'Olympique Lyon, n'a toujours
pas honoré sa première convocation. APS 
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Cuisine Cuisine 
Poulet 

au chou-fleur 

Ingrédients :
1 poulet 
1 chou-fleur 
100 g de beurre 
3 oignons 
1 c. à soupe de persil haché 
1 boîte de crème fraîche 
Sel, poivre 
Préparation :
Faire cuire le chou-fleur coupé en
bouquets dans une casserole d'eau
bouillante salée, puis les égoutter
dans une passoire. 
Faire chauffer le beurre dans une
cocotte, y faire revenir des
morceaux du poulet, ajouter
l'oignon émincé, le persil haché et
faire revenir l'ensemble quelques
minutes, saler et poivrer, mouiller
avec un verre d'eau et laisser cuire
à couvert sur feu moyen pendant
20 minutes. Une fois les
morceaux du poulet cuits, les
retirer et ajouter la crème fraîche
et le chou-fleur en bouquet, recti-
fier l'assaisonnement et laisser
cuire pendant 5 minutes. 

Tarte amandes,
sucre et citron

Ingrédients :
1 pâte brisée
150 g de poudre d’amandes
100 g de sucre
20 cl de crème fraîche
3 œufs
Zeste d'un citron 
Préparation :
Préchauffer le four à 180°C.
Garnir un moule à tarte avec la
pâte brisée. 
Piquer à la fourchette.
Faire cuire 9 minutes.
Mélanger les amandes en poudre
et le sucre. Puis ajouter les jaunes
d’œufs, la crème fraîche et le
zeste. Bien mélanger.
Battre les blancs en neige avec
une pincée de sel. Les incorporer
délicatement à la préparation
crémeuse.
Verser le tout sur le fond de pâte
précuit.
Cuire à 180°C pendant 25 à 30
minutes.
Note :  On pourra remplacer la
crème par la même quantité de
yaourt ou de fromage blanc pour
une préparation plus légère.

Taches de fruits
sur une nappe 

Mélangez du jus de citron avec
du sel pour enlever des taches
de fruits sur les nappes.

Déjaunir un tissu
blanc 

Pour déjaunir un tissu blanc,
ajoutez de l'eau oxygénée au
dernier rinçage et laissez trem-
per.

Taches 
de goudron

Frottez la tache avec une
matière grasse (beurre)  puis
savonnez. Attendez quelque
temps et lavez alors tour à tour
à l'eau et à l'essence de térében-
thine.

Taches 
de moisissures  

Frottez ces tâches avec une
éponge imbibée de bicarbonate
de soude, puis rincez le vête-
ment à l'eau vinaigrée avant de
le laver normalement.

Page animée par Ourida Aït Ali

Plus une goutte de lave-glace ni de net-
toyant multi-usages ? Nos solutions
écologiques et peu coûteuses pour les rem-
placer.

Le vinaigre, un nettoyant
multi-usage 

Sachez que le vinaigre est l'élément
principal de votre arsenal de produits
ménagers non toxiques. Pour les cuivres,
armez-vous d'une pincée de sel et de vinai-
gre. Frottez vos éléments et le tour est
joué. Dans les salles de bains, vous pou-
vez retirer la pellicule de gras des baig-
noires avec du vinaigre pur. Même procédé
pour enlever les taches et les moisissures
sur les joints de carrelage. Quant à vos vit-
res, elles seront éclatantes si vous vapor-
isez un mélange constitué d'eau et de vinai-
gre distillé en quantité égales et essuyez
avec un chiffon doux.

Les formules "maison" 
Vous pouvez également fabriquer vos

propres produits ménagers. Voici une
recette pour les sols approuvée et

éprouvée : additionnez 50 grammes de

bicarbonate de soude, 25 cl d'ammoniaque,
15 cl de vinaigre blanc à un litre d'eau
chaude. Les produits pour déboucher les
canalisations peuvent être remplacés par un
mélange composé de 200 grammes de
bicarbonate de soude, 200 grammes de sel
et 15 cl de vinaigre blanc. Videz-le dans les
canalisations, attendez 15 à 20 minutes

avant de verser un grand seau d'eau bouil-
lante dans le tuyau. Pour enlever une tache
rebelle sur un plan de travail, vous pouvez
remplacer l'eau de Javel par de l'alcool à
90°. Enfin, si vous voulez un nettoyant
original pour vos toilettes et laisser une
agréable senteur d'agrume, saupoudrez 1
tasse de jus d'orange ou de citron dans votre
cuvette. Laissez agir pendant quelques
heures puis tirez la chasse d'eau.

Attention aux liaisons 
dangereuses 

Ne vous aventurez jamais dans l'addi-
tion de produits ménagers entre eux.
Certains mélanges peuvent se révéler
explosifs. Evitez toujours d'additionner du
vinaigre avec de l'eau de Javel ou tout autre
produit en contenant. Des vapeurs toxiques
peuvent s'en dégager. En outre, gardez un
œil critique face à ces nouveaux désinfec-
tants et antiseptiques anti-bactériens,
auparavant réservés à un usage hospitalier.
Utilisés pour le nettoyage quotidien, ces
nouveaux produits peuvent détruire les
bonnes bactéries et engendrer des formes de
bactéries plus résistantes.

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Art de vieillir en pleine forme ! 

TTrucs et astucesrucs et astuces

CONSEILS PRATIQUES
Comment fabriquer ses produits ménagers ? 

Bien vieillir, rester jeune et en
pleine forme : activité, soins de
soi, prévention, alimentation...
Tout savoir sur l'art de vieillir en
pleine forme.

Faites de la prévention  
Toutes les maladies, surtout le stress,

accélèrent le vieillissement de l’organisme.
Or, une bonne hygiène de vie et une alimen-
tation riche en fruits et en légumes peuvent
prévenir de nombreuses maladies.

- Choisissez les aliments qui vous convi-
ennent et vous apportent les éléments néces-
saires au bon fonctionnement de l’organ-
isme.

- Equilibrez vos repas : pas d’excès suiv-
is de restrictions, bonne régularité du rythme
des repas dans la journée et dans la semaine.

Augmenter l’apport en fruits 
et légumes 

La majorité des femmes de plus de 55 ans
pensent qu’il faut manger moins pour rester
jeune. Ce n’est pas nécessaire, car nos
besoins restent stables. Pour les couvrir,
nous devons apporter au moins 1.500 calo-
ries sous forme d’aliments riches en nutri-
ments (fruits, viandes, légumes, poissons,

produits laitiers, œufs…). 
Lorsqu’on prend de l’âge, notre corps

absorbe de moins en moins bien les vita-
mines et les utilise de plus en plus mal.
C’est pourquoi, il faut augmenter l’apport en
fruits et légumes et baisser la consommation
des produits transformés.

Faites du sport 
La meilleure résolution est de quitter son

joli canapé et pratiquer une activité physique
régulière pendant quinze à trente minutes par
jour, au moins trois fois par semaine. Les
mouvements permettent de maintenir con-
venablement la colonne vertébrale et assurer
ainsi un bon maintien.

Les meilleurs sports pour perdre du ven-
tre sont : la natation, la marche et la gym-
nastique aquatique qui font muscler les abdos
en douceur, la danse, les cours d’abdos
fessiers, évidemment, qui améliorent la
tonicité t aussi la corde à sauter et le jogging
!

Aidez votre peau à trouver
son éclat 

Penser à hydrater l’épiderme matin et soir
en utilisant une crème de nuit nourrissante,
qui va aider la peau à trouver son éclat. Les
huiles pures font le plus grand bien à la
peau. L’huile de rose musquée et l’huile d’ar-

gan sont deux huiles possédant des pro-

priétés cosmétiques exceptionnelles.

Entretenez vos fonctions
cérébrales 

Continuez toute votre vie à faire marcher

votre esprit. Plus il fera de gymnastique,

plus vos fonctions cérébrales seront bien

entretenues.
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AMEL BENT

elle défend Jenifer
Très critiquée par Cécile de Ménibus, pour sa prestation dans The Voice, Jenifer peut

compter sur l’appui d’Amel Bent.

Olivier Minne
en lice pour une investiture PS

aux législatives

La présidence estivale de Fort Boyard
a aiguisé l’appétit politique d’Olivier

Minne. Dans le cadre d’une législative
partielle, l’animateur est candidat à un

poste de suppléant dans une circon-
scription des Français de l’étranger.

Prince Michael Jackson

décroche un rôle dans une série

Déjà correspondant pour une émis-
sion people à seulement seize ans,
Prince Michael Jackson va faire ses
débuts d’acteur dans la série 90210

Beverly Hills : Nouvelle génération.
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

D urant la journée
du 1er mars
2013, 39 acci-

dents de la circulation
routière, 5 mortels et
34 corporels, ont été
constatés par les unités
de la Gendarmerie
nationale à travers 20
wilayas du pays.

Ils ont engendré le
décès de 7 personnes,
des blessures à 83
autres et des dégâts
matériels importants à
53 moyens de locomo-
tion impliqués.

ACCIDENTS DE LA ROUTE

Cinq morts en une journée ! 

L es affections de l'oreille moyenne et
externe sont à l'origine de 70% des cas
de surdité et d'absence de transmission

des sons, a indiqué, hier, le professeur
Mohamed Benmansour, spécialiste ORL à
la clinique d'Oran. 

Cette maladie peut être corrigée par un
traitement approprié ou une intervention
chirurgicale et dans certains cas par la pose
de prothèses, a précisé le professeur
Benmansour en marge du onzième congrès
de l'Association nationale des médecins
ORL.  Le problème réside, selon lui, dans
le remboursement partiel des prothèses
performantes par la CNAS, ce qui prive,
selon lui, beaucoup de malades de cette
technique. S'agissant de la surdité chez les
personnes âgées, les spécialistes
recourent, dans la plupart des cas, à la pose

d'un sens artificiel pour cette catégorie
d'âge et à l’implant cochléaire pour
d'autres catégories. Le spécialiste a rappelé
le programme national de 2007 qui a per-
mis la pose d'implants cochléaires à plus
de 1.000 patients à travers le pays, notam-
ment chez les enfants.

L'Algérie, a-t-il dit, vient en tête des
pays africains dans la prise en charge des
maladies liées à la sphère ORL grâce aux
spécialistes et à la formation des jeunes
médecins. La surdité génétique chez l'en-
fant est due, selon le spécialiste, aux
mariages consanguins, affirmant que ces
cas nécessitent également la pose d'im-
plants cochléaires mais avant l'âge de trois
ans, précisant qu'après cinq ans, l'enfant
trouve des difficultés à s'intégrer dans la
société.

L es gendarmes de la section de recherch-
es d'Annaba ont présenté devant le
Procureur de la République près le tri-

bunal local, un enseignant à l'université de
Sidi Achour, commune d'Annaba, pour
incitation d'une étudiante à la débauche. Il
a été placé sous mandat de dépôt. 

La victime s'est présentée à ladite unité
pour porter plainte contre le mis en cause,
qui avait exigé d’elle des privautés en con-
trepartie d'une bonne note dans la matière
de langue française. Et suite à une souri-
cière tendue avec la collaboration de la vic-
time, le mis en cause à été interpellé à l'in-
térieur de son domicile à Annaba, en com-
pagnie de la jeune fille.

EL OUED, TRAFIC DE STUPÉFIANTS

Saisie d’un kg de kif
à l’intérieur d’un taxi 

A gissant sur enseignements les gen-
darmes de la brigade de Djamaa ont
interpellé au centre de ladite ville,

une (01) personne à bord d’un taxi, en pos-
session d’un (01) kilo de kif traité. Une
enquête a été aussitôt ouverte. 

BATNA, CONTREBANDE

Saisie d’une importante
quantité de carburant

L es gendarmes de la brigade de Djezzar
en patrouille sur la RN 28, reliant
Batna à M’Sila, ont interpellé, une

(01) personne qui transportait à bord d’un
camion semi-remorque, quarante-huit (48)

fûts contenant 9.600 litres de carburant,
destiné à la contrebande.

Le conducteur d’un véhicule de marque
Hyundai Accent qui lui servait d'éclaireur a
été interpellé. Une enquête est ouverte.

RELIZANE, MEURTRE PAR ARME À FEU

Arrestation de trois suspects
L es gendarmes de la brigade de Relizane

ont présenté devant le procureur de la
République près le tribunal local,

trois (03) personnes, pour homicide
volontaire par arme à feu et détention illé-
gale d’arme à feu dont a été victime un
jeune de 27 ans. Les trois personnes ont
été placées sous mandat de dépôt. 

Rappelons que, dans le cadre d’une

enquête ouverte suite à la découverte
d'un cadavre dans un champ agricole 
dans la commune de Relizane, présentant
un impact de balle à l’épaule 
droite, les investigations entreprises
par les gendarmes ont abouti à 
l’identification de la victime et à 
l’interpellation des auteurs présumés du
crime.

SOUK-AHRAS, DÉFAUT DE FACTURATION

Saisie d’une quantité d’huile de table
et de figues sèches 

L ors d’un service de police sur la route
sur la RN21, reliant Guelma à Souk
Ahras, les gendarmes de la brigade de

Sedrata ont interpellé, à hauteur de la 
commune de Sedrata, une personne qui

transportait à bord d’une camionnette de
marque Peugeot 404, deux cent 
quarante-sept (247) litres d'huile de 
table et 232 kg de figue sèches, sans fac-
tures. Une enquête est ouverte. 

TISSEMSILT, TENTATIVE D’HOMICIDE

Arrestation du mis en cause
L es gendarmes de la brigade de Bordj-

Emir-Abdelkader ont présenté devant
le procureur de la République près le

tribunal de Theniet El-Had, le nommé B.
S., 46 ans, pour tentative d’homicide
volontaire par arme à feu et détention illé-
gale d’arme à feu, dont a été victime un
jeune de  24 ans. Le mis en cause a été
placé sous mandat de dépôt.

Pour rappel suite à un différend sur un
lieu de pâturage le mis en cause a tiré une
décharge de chevrotine au moyen d’un fusil
de chasse, détenu illégalement, en direc-
tion de la victime,  lui occasionnant des
blessures diverses aux pieds et à l’ab-
domen, avant de prendre la fuite. 

Les recherches entreprises par les gen-

darmes de ladite brigade ont conduit à l’in-
terpellation du mis en cause et à la saisie
du fusil de chasse.  Par ailleurs, les gen-
darmes de la brigade de Lazharia ont
présenté devant le Procureur de la
République, près le tribunal de Bordj Bou-
Naâma, un citoyen âgé de 31 ans, pour
tentative de meurtre et sévices corporels,
dont a été victime une jeune fille de 28
ans. Il a été placé sous mandat de dépôt.

Agissant sur renseignements, les gen-
darmes des brigades de la compagnie terri-
toriale de Bordj Bou-Naâma ont libéré la
victime ligotée et attachée à un arbre dans
la forêt Es-Senia, commune de Lazharia,
par le mis en cause qui avait pris la fuite à
la vue des éléments du dispositif.

ANNABA, DÉTOURNEMENT DE MINEURE   

Arrestation d’un professeur
universitaire

AFFECTIONS DE L'OREILLE MOYENNE ET EXTERNE 

Cause de 70% des cas 
de surdité


